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Florian Bercault : Nous passons à l’avenant numéro 3, à la délégation de service public de 
transports urbains qui nous a permis de mettre en place au mois de septembre des nouveautés 
sur le réseau. Isabelle Fougerray. 
 

CC81 - DSP TRANSPORTS URBAINS – AVENANT N° 3 À LA DÉLÉGATION DE 
SERVICE PUBLIC DE TRANSPORTS URBAINS 
 

Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
I - Présentation de la décision 
 
La convention de délégation de service public, conclue en novembre 2022, entre Laval 
Agglomération et RATP Dev, définit les conditions d'exploitation du réseau de transport public 
de Laval Agglomération.  
 
Les évolutions, modifications du contrat initial donnent lieu à la passation d'un avenant au 
contrat de DSP. 
 
Il vous est proposé de valider l'avenant 3 à la DSP. 
 
Le présent avenant a pour objet :  

- d’acter les évolutions de l’offre de transport mises en place à compter du 1er septembre 
2025 et de leurs incidences financières, 

- de formaliser les conséquences financières des modifications des conditions 
d’exploitation (location temporaire toilettes, location d’un véhicule articulé 
supplémentaire, prise en charge des investissements relatifs aux batteries VELA et à 
leur stockage, location du parking LABADIS). 

 
1. Les adaptations majeures à partir de septembre 2025 

 
 Lignes régulières 

- Ligne H : passage à une fréquence de 35 minutes du lundi au vendredi en période scolaire 

et petites vacances scolaires  

- Ligne M : création d’une ligne entre L’Huisserie Perrine et Laval Tassigny  

 

 TULIB 

- TAD Zone 5 : ajout d’un véhicule permettant d’assurer un rabattement sur 2 communes 

(Laval et St Berthevin). 

 
2. Adaptation des temps de parcours 

 
Comme prévu à l'avenant 2, un audit des temps de parcours a eu lieu, ce travail a 
mené à une adaptation des temps de parcours sur un certain nombre de ligne afin 
d'assurer la continuité de service et le bon fonctionnement du réseau TUL 

 Lignes régulières 

 

 Ligne A : sans incidence sur le circuit de la ligne 

 Ligne B : desserte 1 course sur 2 de l’arrêt Parc Cérès  

 Ligne D : modification de la desserte du terminus de l’Espace Mayenne, ainsi que 

la modification de l’itinéraire par la rue Léo Lagrange à la place de la rue Félix Faure 

dans le sens vers l’Espace Mayenne  

 Ligne E : déplacement de l’arrêt Blancherie 

 Ligne J : modification de certains horaires et de l’itinéraire pour la desserte partielle 

de l’arrêt Volney  
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 Ligne F : renforcement de la fréquence à 25 min du lundi au vendredi en période 

scolaire et petites vacances scolaires  

 Ligne G : renforcement de la fréquence à 25 min du lundi au vendredi en période 

scolaire et petites vacances scolaires  

3. Ajout de la desserte scolaire de la Marpaudière 
 

4. Évolution des recettes suite à la nouvelle offre de septembre 2025 
Application de l'article 3 de l'avenant 2 qui prévoyait qu'en cas de km commerciaux supplé-
mentaires, il y aurait des recettes afférentes. 
 

 
 

5. Conséquences financières des modifications d'exploitation 
 

Divers articles de l'avenant traitent des conséquences financières des modifications d'exploi-
tations, à savoir :  

- l'ajout d'un véhicule articulé supplémentaire 
- la mise à jour du PPI par rapport au parc de véhicule 
- les surcouts de maintenance 
- la location d'un parking supplémentaire 
- la location des toilettes provisoires 
- l'investissement des batteries et d'armoire de stockage de batterie vela 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact sur l'engagement de recettes est le suivant 
 

 
 
Le montant de l'objectif de recette global est donc augmenté sur la durée de la DSP de 153 
643 €. 
 
Les impacts du présent avenant sur le forfait de charges sont les suivants : 

Objectif de recettes unité 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

RT1n (post avenant 2) € 2 005 993 € 2 122 978 € 2 244 151 € 2 321 128 € 2 346 671 € 2 372 064 € 2 397 698 € 2 423 373 € 

RT1n  suppl. Ligne H et M

Delta KMC LR/LS x 

Rm/KMC x 0,3

€ -  €              -  €              7 615 €         20 084 €       20 305 €       20 525 €       20 747 €       20 969 €       

RT1n  suppl. TULIB

Delta KMC LR/LS x 

Rm/KMC x 0,3

€ -  €              -  €              873 €             2 400 €         2 400 €         2 400 €         2 400 €         2 400 €         

Exercice 1 Exercice 2 Exercice 3 Exercice 4 Exercice 5 Exercice 6 Exercice 7 Exercice 8

2023  année 

pleine
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

RT1n   2 005 993 €             2 122 978 €             2 252 639 €             2 343 612 €             2 369 377 €             2 394 989 €             2 420 845 €             2 446 742 € 

RT2n          57 790 €                    59 448 €                    61 155 €                    62 911 €                    64 718 €                    66 578 €                    68 492 €                    70 462 € 

RT3n          35 284 €                    35 028 €                    34 701 €                    34 378 €                    33 738 €                    32 796 €                    31 884 €                    30 998 € 

RFn             6 659 €                       7 517 €                       8 473 €                       9 385 €                    10 162 €                    11 002 €                    11 910 €                    12 893 € 

RAn          22 856 €                    23 273 €                    25 698 €                    26 132 €                    28 575 €                    29 027 €                    31 487 €                    31 957 € 

Objectif de recettes (ORn)   2 128 582 €             2 248 244 €             2 382 666 €             2 476 419 €             2 506 570 €             2 534 391 €             2 564 618 €             2 593 052 € 
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Isabelle Fougeray : Un réseau qui évolue encore en 2025 et donc, comme toute évolution ou 

modification du contrat initial, donne lieu évidemment à un avenant. Dans cet avenant numéro 
3, deux points importants : c’est à la fois d’acter les évolutions de l’offre et de formaliser aussi 
les conséquences financières des modifications des conditions d’exploitation. 
Sur les lignes régulières, la ligne H voit une évolution de sa fréquence puisqu’elle passe à 
35 minutes au lieu de 45 minutes en période scolaire et petites vacances scolaires. De plus, 
la ligne M a été créée entre l’Huisserie-Perrine et Laval-Tassigny. 
Une autre évolution a eu lieu au niveau du transport à la demande sur la zone 5, où nous 
injectons un nouveau véhicule. Cela permet d’avoir deux lieux de rabattement pour cette zone : 
un sur Saint-Berthevin, déjà existant, et la création d’un nouveau rabattement sur Laval au 
niveau de l’Octroi. Rappelons que ce rabattement se fait sur la ligne B, qui est une ligne 
structurante à 12 minutes. 
Dans cet avenant, nous actons aussi des adaptations de temps de parcours sur un certain 
nombre de lignes afin d’assurer la continuité de service et le bon fonctionnement du réseau 
TUL. Des adaptations ont eu lieu sur les lignes A, B, D, E, J, F, G. Je vous laisserai voir le 
détail, s’il y a besoin, je peux y revenir. Nous avons aussi contractualisé, dans cet avenant, 
l’ajout de la desserte scolaire de la Marpaudière. 
Nous avons aussi acté, puisqu’il y a une augmentation d’offres, l’évolution des recettes en lien 
avec ces kilomètres commerciaux injectés et nous avons aussi régularisé certaines 
conséquences financières des modifications d’exploitation, notamment l’ajout d’un véhicule 
articulé supplémentaire, ce qui décline la mise à jour du PPI par rapport au parc de véhicules. 
Nous avons aussi acté avec RATP-DEV de différer des surcoûts de maintenance dans cet 
avenant. 
Nous actons aussi la location d’un parking supplémentaire, parce que, bien évidemment, plus 
nous faisons d’acquisitions de véhicules et plus nous manquons de places pour accueillir 
l’ensemble de nos véhicules; la location des toilettes provisoires et l’investissement des 
batteries et d’armoires de stockage pour les batteries des vélos à assistance électrique. 
Concernant l’impact financier de cet avenant, les engagements de recettes pour notre 
délégataire évoluent avec une augmentation sur la durée de la DSP d’un peu plus de 153 000 €. 
Du côté Laval Agglomération, c'est le forfait de charge qui évolue lui en moyenne à 724 000 € 
par an, et cela sur le reste de la durée de la DSP. 

 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou remarques sur cet avenant ? Je 
vous propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 

en €2022 (remise offre) 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Forfait de charges (FCn) AVENANT 2  16 119 834 €  16 513 814 €  16 493 840 €  16 427 778 €  16 386 182 €  16 331 896 €  16 360 459 €  16 332 618 € 

Offre sept 2025 - adaptations 

majeures (art.2)
       217 286 €        571 934 €        568 628 €        566 482 €        567 742 €        566 969 € 

Offre sept 2025 - Hausse des temps 

de parcours (art.3)
         55 662 €        131 609 €        130 981 €        130 574 €        130 813 €        130 666 € 

Offre sept 2024 - Offre scolaire 

(art.4)
            3 985 €          10 028 €             9 970 €             9 932 €             9 954 €             9 940 € 

Ajout véhicule articulé 

supplémentaire (art. 7)
         29 782 €             3 000 € 

Location parking (art.10)          19 107 €          14 330 €          14 330 €          14 330 €          14 330 €          14 330 € 

Location sanitaires provisoires 

(art.11)
         23 466 € 

Investissement batteries et armoire 

stockage (art.12)
            7 382 € 

Forfait de charges (FCn) post 

AVENANT 3
 16 119 834 €  16 513 814 €  16 850 509 €  17 158 679 €  17 110 091 €  17 053 213 €  17 083 298 €  17 054 523 € 

écart -                   356 670           730 901           723 909           721 318           722 839           721 905           
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N°  081 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
DSP TRANSPORTS URBAINS – AVENANT N° 3 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
DE TRANSPORTS URBAINS 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu la délibération n° 56/2022 du conseil communautaire du 12 septembre 2022 approuvant le 
choix du délégataire de service public des transports urbains de l'agglomération lavalloise, 
 
Vu la délibération n° 131/2024 du conseil communautaire du 30 septembre 2024 approuvant 
l'avenant n° 1 au contrat de délégation de service public des transports urbains,  
 
Vu la délibération n° 132/2024 du conseil communautaire du 30 septembre 2024 approuvant 
l'avenant n° 2 au contrat de délégation de service public des transports urbains,  
 
Considérant les évolutions, modifications de l'exploitation du réseau des transports urbains de 
l'agglomération lavalloise depuis cette date, 
 
Qu'il est donc nécessaire de conclure un avenant n° 3 au contrat de délégation de service 
public pour l'exploitation du réseau des transports urbains de voyageurs,  
 
Considérant le projet d'avenant n° 3 en annexe, 
 
Après avis de la commission mobilité, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les termes de l'avenant n° 3 au contrat de délégation de 
service public des transports urbains joint à la présente délibération. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n° 3 
au contrat et tout document s'y rapportant.  
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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AVENANT N°3 
À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION  

DES SERVICES DE MOBILITÉS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Entre  
 
Laval Agglomération, domiciliée 1 place du général Ferrié CS 60809 53008 LAVAL Cedex représen-
tée par son Président, Florian BERCAULT, agissant conformément à une délibération du conseil com-
munautaire du 6 octobre 2025. 
 
Ci-après dénommée « l’Autorité Organisatrice » ou « Laval Agglomération » 
 
D’une part,  
 
La société RD Laval Agglomération, société par actions simplifiée, au capital de 414 230 euros domi-
ciliée 63 rue Henri Batard 53 000 Laval, représentée par son Président, Olivier VELTER dûment habilité 
Ci-après désignée « le Délégataire » 
 
D’autre part,  
 
Le Délégataire et l’Autorité Organisatrice sont ci-après dénommés individuellement une « Partie » et 
collectivement les « Parties ».  
 
 
PRÉAMBULE  

En 2022, l’Autorité Organisatrice a lancé une procédure de mise en concurrence afin de déléguer le 
service public des transports urbains. 
 
À l’issue de celle-ci, RATP Développement a été désignée attributaire par l’Autorité Organisatrice par 
délibération du conseil communautaire du 12 septembre 2022 et un contrat de délégation de service 
public a été signé le 28 novembre 2022 (ci-après désigné « Contrat »). Conformément à l’article 2.3 du 
contrat, la société RD LAVAL Agglomération, dédiée à l’exploitation du réseau TUL et à l’exécution du 
Contrat, lui a été substituée.  
 
Un avenant n°1 au Contrat portant notamment sur l’intégration des services non prévus initialement 
dans le Contrat et sur la formalisation des modifications de conditions d’exploitation a été signé le 13 
février 2025. 
Un avenant n°2 au Contrat portant notamment sur la mise en œuvre d’adaptations majeures à compter 
de septembre 2024 a été signé le 13 février 2025. 
 
Dans le cadre du développement de son réseau de transport, l’Autorité Organisatrice a souhaité faire 
évoluer son offre de transport à partir du 1er septembre 2025. 
  
Conformément à l’article 53.2 du Contrat et aux articles L3135-1 et R3135-1 du code de la commande 
publique, les Parties ont convenu d’acter des conséquences de la modification d’offre appliquée au 
1er septembre 2025. 
 
Par ailleurs, les Parties ont convenu d’acter des conséquences de la modification des conditions d’ex-
ploitation. 
 

 

ARTICLE 1. OBJET 

Le présent avenant a pour objet :  
- D’acter les évolutions de l’offre de transport mises en place à compter du 1er septembre 2025 

et de leurs incidences financières. 

- De formaliser les conséquences financières des modifications des conditions d’exploitation (lo-

cation temporaire toilettes, location d’un véhicule articulé supplémentaire, prise en charge des 

investissements relatifs aux batteries VELA et à leur stockage, location du parking LABADIS) 
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ARTICLE 2. ADAPTATIONS MAJEURES A PARTIR DE SEPTEMBRE 2025  
 

Les Parties conviennent de mettre en place, à compter du 1er septembre 2025, une offre de transport 

renforcée prenant en compte les adaptations majeures suivantes : 

 Lignes régulières 

- Ligne H : passage à une fréquence de 35 minutes du lundi au vendredi en période scolaire et 

petites vacances scolaires (représentant une augmentation de 50 117 kms commerciaux par an) 

- Ligne M : Création d’une ligne entre L’Huisserie Perrine et Laval Tassigny permettant de desservir 

notamment les pôles générateurs de mobilité que sont l’hôpital et le quartier Ferrié (représentant 

une augmentation de 34 651 kms commerciaux par an) 

 

 TULIB 

- TAD Zone 5 : Ajout d’un véhicule supplémentaire mis à disposition par le délégataire sur la zone 5 

du TAD permettant d’assurer un rabattement sur 2 communes (Laval Octroi en plus de St Berthevin 

Dunkerque) (représentant une augmentation 40 000 kms commerciaux par an) 

Ces adaptations majeures représentent 124 768 kms commerciaux supplémentaires par an. 

 

ARTICLE 3. ADAPTATIONS DE L’OFFRE SUITE A LA MODIFICATION DES TEMPS DE PAR-
COURS A PARTIR DE SEPTEMBRE 2025  
 

Comme prévu par l’article 4 de l’avenant 2, un audit des temps d’exploitation a été réalisé par le cabinet 

TTK sur le premier trimestre 2025. Un rapport d’audit a été remis le 25 mars 2025 aux Parties mettant 

en avant la nécessité d’adapter et d’allonger les temps de parcours, adapter les feux de signalisation, 

réaliser des aménagements de voiries pour assurer la continuité de service et le bon fonctionnement 

du réseau TUL. Pour donner suite aux conclusions de cet audit, les Parties conviennent de mettre en 

place, à compter du 1er septembre 2025, une modification des temps de parcours sur plusieurs lignes 

du réseau notamment en heure de pointe et d'adapter l’offre de transport en conséquence : 

 Lignes régulières 

Des modifications avec une baisse de l’offre kilométrique prévue en annexe 1 de l’avenant n° 2 « offre 

à compter du 1er septembre 2024 », tout en maintenant les heures de conduite afin d’ajuster la vitesse 

commerciale pour correspondre à la réalité des lignes comme suit :  

 Ligne A : hausse des temps de parcours compensée par une réduction des temps de bat-

tements (sans impact sur les kilomètres commerciaux). 

 Ligne B : hausse des temps de parcours compensée par la desserte par seulement 1 

course sur 2 de l’arrêt Parc Cérès (représentant une diminution de 10 660 kms commer-

ciaux par an). 

 Ligne D : hausse des temps de parcours compensée par la modification de l’itinéraire par 

la rue Léo Lagrange à la place de la rue Félix Faure dans le sens vers l’Espace Mayenne , 

ainsi que la modification temporaire de la desserte du terminus de l’Espace Mayenne (re-

présentant une diminution de 653 kms commerciaux par an). 

 Ligne E : hausse des temps de parcours compensée par le déplacement de l’arrêt Blan-

cherie permettant de simplifier l’itinéraire (représentant une diminution de 3 795 kms com-

merciaux par an). 

 Ligne J : hausse des temps de parcours compensée par la modification de certains horaires 

et de l’itinéraire pour la desserte partielle de l’arrêt Volney (représentant une diminution de 

4 222 kms commerciaux par an) 

Ces modifications sont sans impact sur les moyens mis en œuvre en termes de matériel roulant.  

Des modifications avec hausse de l’offre kilométrique prévue en annexe 1 de l’avenant n° 2 « offre à 

compter du 1er septembre 2024 » incluant une hausse des moyens mis en œuvre permettant tout à la 

fois d’injecter des temps de parcours et des kilomètres supplémentaires : 

 Ligne F : hausse des temps de parcours accompagnée d’un renforcement de la fréquence 

à 25min du lundi au vendredi en période scolaire et petites vacances scolaires (représen-

tant une augmentation de 20 235 kms commerciaux par an) 
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 Ligne G : hausse des temps de parcours accompagnée d’un renforcement de la fréquence 

à 25min du lundi au vendredi en période scolaire et petites vacances scolaires (représen-

tant une augmentation de 22 791 kms commerciaux par an) 

Ces adaptations d’offres représentent 23 696 kms commerciaux supplémentaires net par an. Ces kilo-

mètres étant injectés en heure de pointe, ils ne génèrent pas de HLP et sont donc équivalents à des 

kilomètres totaux.  

 

ARTICLE 4. AJOUT DESSERTE SCOLAIRE SEPTEMBRE 2025  
 

Les Parties conviennent de mettre en place, à compter du 1er septembre 2025, une offre de transport 

scolaire entre le hameau de la Marpaudière et l’arrêt TILLEULS à Saint Germain du Fouilloux chaque 

matin permettant d’assurer la correspondance avec le car scolaire à destination de Jules Renard 

(2FR01), ainsi que le retour le mercredi midi (2FR02) et les autres soirs de la semaine après l’arrivée 

au terminus Marollières (2FR03). 

Cette adaptation d’offre scolaire représente 2 187 kms commerciaux supplémentaires par an. 

 
ARTICLE 5. OFFRE DE REFERENCE KILOMETRIQUE  
 
Le tableau ci-dessous présente l’offre kilométrique prévisionnelle du réseau de transport (en comparai-

son avec l’offre contractuelle prévue en annexe 1 de l’avenant 2) à partir de septembre 2025 : 

 

 
ARTICLE 6. ÉVOLUTION DES RECETTES SUITE À LA MISE EN PLACE DE LA NOUVELLE OFFRE 
DE SEPTEMBRE 2025 
 
Conformément à l’article 3 de l’avenant 2, la modification d’offre implique une évolution des recettes 
commerciales sur la durée du contrat. 
 

 Élasticité des recettes aux évolutions pérennes d’offre : 

L’article 3 de l’avenant 2 précise la formule appliquée : 
 

Recette Ajustée année N = Recette année N + ((Recette moyenne mode/KMC) * (delta KMC année N) 
* K)  

 
K étant le coefficient d’élasticité fixé à 0,3. 
Avec les Recettes Moyennes par mode suivantes :  
 

 
KMC = kilomètres commerciaux de l’offre de référence 
Delta KMC année N = delta des kilomètres commerciaux nouvelle offre contractuelle sur l’année N vs 
offre de kilomètres commerciaux référence 

2025 (4 mois) 2026 2027 2028 2029 2030

LR            849 374              2 464 286         2 464 286         2 464 286         2 464 286         2 464 286 

Scolaire            148 314                  363 909            363 909            363 909            363 909            363 909 

Tulib            111 286                  368 079            386 483            398 078            406 039            414 160 

Mobitul            131 352                  378 250            371 474            361 513            351 851            342 479 

TOTAL         1 240 327              3 574 523         3 586 151         3 587 785         3 586 085         3 584 833 

LR            891 811              2 572 750         2 572 750         2 572 750         2 572 750         2 572 750 

Scolaire            149 177                  366 096            366 096            366 096            366 096            366 096 

Tulib            125 832                  408 079            426 483            438 078            446 039            454 160 

Mobitul            131 352                  378 250            371 474            361 513            351 851            342 479 

TOTAL         1 298 171              3 725 175         3 736 803         3 738 436         3 736 736         3 735 485 

écart 57 844              150 651                 150 651            150 651            150 651            150 651            

Offre de référence 

(post Avenant 2)

Offre Avenant 3

unité 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Recette moyenne/KMC

LR/LS €/KMC 0,76             0,76             0,78             0,79             0,80             0,81             0,82             0,82             

TULIB / MOBITUL €/KMC 0,20             0,20             0,20             0,20             0,20             0,20             0,20             0,20             
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 Application à l’évolution d’offre 

Le tableau suivant rappelle les évolutions d’offre pérennes sur les services Lignes Régulières et Lignes 
Scolaires (delta LR/LS) et TULIB. Les évolutions d’offres relatives aux adaptations de temps de parcours 
ne sont pas prises en compte dans ce delta kilométrique. 
 

 
 
 

 Nouvel engagement de recettes 

L’évolution d’offre génère un objectif de recette supplémentaire  

 

L’article 36 du Contrat est modifié comme suit :  

« [….] Sur la base du service tel que défini par le présent contrat et l’avenant 3, le Délégataire s’engage 

sur le niveau d’objectif de recettes suivant (euros HT mai 2022 – derniers indices connus à la date de 

remise des offres finales) :  

 
 
Les autres dispositions de l’article 36 non modifiées par les présentes demeurent applicables dans leur 

intégralité.  

 
 
ARTICLE 7. AJOUT VEHICULE ARTICULE SUPPLEMENTAIRE  
 

Face à la fréquentation constatée en heure de pointe sur la ligne A du réseau, les Parties ont convenu 
en décembre 2024 d’accroitre le parc articulé d’1 unité, passant de 8 à 9 véhicules articulés. 
 
Le parc de véhicules étant mis à disposition, l’Autorité Organisatrice s’est engagée à acquérir ce véhi-
cule supplémentaire pour une mise à disposition du Délégataire au plus tard au 1er mars 2026.  
 
Durant la phase transitoire, le Délégataire a proposé une solution de location d’un véhicule articulé. Ce 
véhicule a été convoyé vers LAVAL, puis a été équipé pour respecter les conditions d’exploitation du 
réseau (notamment l’installation d’une rampe UFR électrique). Ce véhicule a été mis en exploitation à 
compter du 1er mars 2025. La location prendra fin lors de la mise en service du nouveau bus articulé 
commandé par LAVAL Agglomération. 
Les coûts supportés par le Délégataire pour la mise en service de ce véhicule (détaillés dans le tableau 
en annexe 1 de l’avenant) sont pris en charge par l’Autorité Organisatrice pour une valeur de 14 781.51 
€ HT sur présentation de justificatifs, ils sont intégrés dans la facture de régularisation du forfait de 
charges prévue par l’article 43. 
De plus, le coût mensuel de location sera pris en charge par l’Autorité Organisatrice à compter du 1er 
mars 2025 pour une valeur de 1500€ HT/mois. Chaque mois entamé étant dû. 
  

unité 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Delta KMC LR/LS (Ligne H et M) KMC -             -             32 480                  84 768                  84 768                  84 768                  84 768                  84 768                  

Delta KMC TULIB KMC -             -             14 545                  40 000                  40 000                  40 000                  40 000                  40 000                  

Objectif de recettes unité 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

RT1n (post avenant 2) € 2 005 993 € 2 122 978 € 2 244 151 € 2 321 128 € 2 346 671 € 2 372 064 € 2 397 698 € 2 423 373 € 

RT1n  suppl. Ligne H et M

Delta KMC LR/LS x 

Rm/KMC x 0,3

€ -  €              -  €              7 615 €         20 084 €       20 305 €       20 525 €       20 747 €       20 969 €       

RT1n  suppl. TULIB

Delta KMC LR/LS x 

Rm/KMC x 0,3

€ -  €              -  €              873 €             2 400 €         2 400 €         2 400 €         2 400 €         2 400 €         

Exercice 1 Exercice 2 Exercice 3 Exercice 4 Exercice 5 Exercice 6 Exercice 7 Exercice 8

2023  année 

pleine
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

RT1n   2 005 993 €             2 122 978 €             2 252 639 €             2 343 612 €             2 369 377 €             2 394 989 €             2 420 845 €             2 446 742 € 

RT2n          57 790 €                    59 448 €                    61 155 €                    62 911 €                    64 718 €                    66 578 €                    68 492 €                    70 462 € 

RT3n          35 284 €                    35 028 €                    34 701 €                    34 378 €                    33 738 €                    32 796 €                    31 884 €                    30 998 € 

RFn             6 659 €                       7 517 €                       8 473 €                       9 385 €                    10 162 €                    11 002 €                    11 910 €                    12 893 € 

RAn          22 856 €                    23 273 €                    25 698 €                    26 132 €                    28 575 €                    29 027 €                    31 487 €                    31 957 € 

Objectif de recettes (ORn)   2 128 582 €             2 248 244 €             2 382 666 €             2 476 419 €             2 506 570 €             2 534 391 €             2 564 618 €             2 593 052 € 
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ARTICLE 8. : MISE A JOUR DU PPI 
 

Les modifications d’offre du présent avenant impliquent une évolution du nombre de véhicules néces-
saires en heure de pointe : 
 

Parc contractuel Avenant 2 Parc prévisionnel septembre 2025 

  

 
Les explications des écarts en heure de pointe (hors réserve) sont les suivantes : 
 
Parc mis à disposition par LAVAL Agglomération 

 Parc bus articulés (passage de 7 à 8) 

+1 véhicule pour faire face à la fréquentation accrue en heure de pointe sur la ligne A (cf. article 
7) dont la date de mise à disposition est prévue au 1/03/2026. 

 
 Parc bus standard (passage de 29 à 30) 

+1 véhicule pour exploiter la ligne H renforcée en termes de fréquence (cf. article 2) dont la date 
de mise à disposition est prévue au 1/01/2027. 
 

 Parc Low Entry (passage de 11 à 12) 

+1 véhicule pour exploiter la ligne M créée en septembre 2025 (cf. article 2) dont la date de 
mise à disposition est prévue au 1/01/2027. 

 
Parc mis à disposition par le délégataire 

 Parc cars lignes scolaires et régulières (passage de 59 à 54) 

-5 véhicules résultant de l’optimisation des circuits scolaires par le délégataire 

Les Parties conviennent que le PPI de l’Autorité Organisatrice prévu en annexe 5 du Contrat est modifié 
pour prendre en compte la modification de parc mis à disposition par cette dernière. 
 
 
ARTICLE 9. : SURCOUT DE MAINTENANCE ET CARBURANT  
 

Dans l’attente de la mise à disposition des véhicules neufs commandés par l’Autorité Organisatrice 
(articulé ligne A, standard ligne H et car low entry ligne M), les Parties conviennent de prolonger la durée 
de vie de véhicules prévus en sortie. 
Le maintien en exploitation de véhicules gazole de norme Euro5 sur le réseau TUL implique des sur-
coûts de maintenance et de carburant.  
Ces surcoûts de maintenance et d’énergie seront pris en charge par le délégataire pour la période allant 
jusqu’à la mise en service des véhicules neufs, conformément au calendrier défini dans l’article 8 : 

 1er mars 2026 : mise en service du bus articulé électrique pour la ligne A ; 

 1er janvier 2027 : mise en service du bus standard électrique pour la ligne H et du véhicule Low 

Entry pour la ligne M. 

Dans l’éventualité où l’Autorité Organisatrice ne respecterait pas ses engagements de livraison dans 
les délais mentionnés ci-dessus, un avenant ultérieur de régularisation sera établi afin de traiter ces 
surcoûts. 

 
 
 

Pointe réserve

Total ARTI 8 1

Total STD 30 7

Total MINI 1 1

Total CAR 3 0

Total LE 12 0

Lignes scolaires Total CAR 51 5

Total V LR 54

Total  V LR+LS 105 14

TOTAL

Lignes régulières

119
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ARTICLE 10. LOCATION PARKING SUPPLEMENTAIRE 
 

Le nombre de véhicules nécessaires au service qui sont remisés sur le dépôt TUL s’élève au 1er sep-
tembre 2025 à 72 unités (9 articulés, 37 standards, 7 low entry, 17 cars scolaires et 2 minibus). 
 
Or, le plan de remisage actuel du dépôt mis à disposition par l’Autorité Organisatrice permet d’accueillir 
au maximum 65 véhicules. Le Délégataire a pris en charge depuis le 1er septembre 2023 la location 
d’un parking juxtaposé au dépôt, dans le cadre d’un bail avec la société LABADIS (SCI LA BOISLA-
DIERE), voisine du dépôt.  
 
L’écart entre les 72 unités à remiser et la capacité du dépôt (65 véhicules) est dû aux besoins en véhi-
cules supplémentaires (articulé ligne A, véhicules supplémentaires des adaptations majeures) néces-
saires pour les modifications d’offre ainsi que le projet d’électrification du dépôt qui a réduit le nombre 
de places disponibles. 
 
Les Parties conviennent que l’Autorité Organisatrice prend en charge le financement de la location du 
parking « LABADIS » à compter du 1er septembre 2024. 
 
Pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025, les coûts supportés par le Délégataire (détaillés 
dans le tableau en annexe 2 de l’avenant) sont refacturés à l’Autorité Organisatrice pour une valeur de 
14 330 € HT dans la facture de régularisation du forfait de charges prévue par l’article 43 du Contrat.  
Ce coût annuel est également intégré dans le forfait de charges défini à l’article 35 du Contrat et modifié 
par l’article 16 de l’avenant n°1 et article 8 de l’avenant n°2 à compter du 1er septembre 2025. 
 
 
ARTICLE 11. LOCATION DES TOILETTES PROVISOIRES 
 

À compter de la mise en œuvre du réseau restructuré au 1er septembre 2023, le Délégataire a installé 
6 toilettes provisoires sur certains terminus des lignes. L’article 5 de l’avenant 1 encadrait la prise en 
charge des coûts supportés par le Délégataire et refacturés à l’Autorité Organisatrice jusqu’au 31 août 
2024. 
 
Pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025, les coûts supportés par le Délégataire (détaillés 
dans le tableau en annexe 3 de l’avenant) sont refacturés à l’Autorité Organisatrice pour une valeur de 
23 466€ HT dans la facture de régularisation du forfait de charges prévue par l’article 43 du Contrat. 
 
 
ARTICLE 12. INVESTISSEMENTS BATTERIES ET ARMOIRES STOCKAGE BATTERIES VELA  
 
Au cours de l’année 2024, le Délégataire a dû procéder en urgence à l’acquisition de batteries VELA 
pour remplacer les batteries hors services. Conformément à l’annexe 5 du Contrat (plan pluriannuel 
d’investissement), les renouvellements de batteries de VELA sont à la charge de l’Autorité Organisatrice 
et sont intégrés dans son plan pluriannuel d’investissements. 
Les coûts d’acquisition des 7 batteries VELA sont refacturés à l’Autorité Organisatrice pour une valeur 
de 3247 € HT dans la facture de régularisation du forfait de charges prévue par l’article 43 du Contrat. 
 
 
Par ailleurs, en raison des risques d'incendie générés par le stockage de batteries électriques, il est 
recommandé de les stocker dans une armoire anti-explosion. Le dépôt mis à disposition par l’Autorité 
Organisatrice ne contient pas d’armoire anti-explosion.  Les Parties conviennent donc de procéder à 
l’acquisition d’une armoire de stockage de ces batteries avec prise en charge financière par l’Autorité 
Organisatrice. Le Délégataire a procédé à l’acquisition de cette armoire en avril 2025. Conformément 
aux articles 25 et 26 du Contrat l’armoire anti-explosion constitue un bien de retour et sera inscrit à 
l’inventaire A de l’annexe 3 du Contrat.  
 
Les coûts supportés par le Délégataire pour l’armoire anti-explosion (détaillés dans le tableau en annexe 
4 de l’avenant) sont refacturés à l’Autorité Organisatrice pour une valeur de 4135 € HT dans la facture 
de régularisation du forfait de charges prévue par l’article 43 du Contrat. 
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ARTICLE 13. INCIDENCES FINANCIÈRES DES MODIFICATIONS APPORTÉES :  

L’ensemble des dispositions du présent avenant a des conséquences financières sur le forfait de 
charges défini à l’article 35 du Contrat modifié par l’article 16 de l’avenant n°1 et par l’article 8 de l’ave-
nant n°2 dont le détail est le suivant : 

 
 
L'article 35 du Contrat modifié par l’article 16 de l’avenant n°1 et par l’article 8 de l’avenant n°2 est 
modifié comme suit : 
 
 « L’Autorité Organisatrice acquitte au Délégataire un forfait de charges (FC). Sur la base du service tel 
que défini par le présent contrat, le Délégataire s'engage sur le niveau de forfait de charges suivant 
exprimé en €HT mai 2022 (derniers indices connus à la date de remise des offres finales) :  
 

 
 
Les autres dispositions de l’article 35 du Contrat non modifiées par les présentes demeurent applicables 
dans leur intégralité. 
 

ARTICLE 14 : ANNEXES A L'AVENANT 

Sont annexées au présent avenant :  

- Annexe 1 : coûts relatifs au véhicule articulé supplémentaire supportés par le Délégataire  

- Annexe 2 : coûts relatifs au parking LABADIS supportés par le Délégataire 

- Annexe 3 : coûts relatifs aux sanitaires provisoires supportés par le Délégataire  

- Annexe 4 : coûts relatifs aux batteries VELA et à l’armoire de stockage de batterie supportés 

par le délégataire  

- Annexe 5 : Annexes modifiées au contrat 

o Annexe 1 « Consistance de l’offre applicable à compter du 1er septembre 2025 » 

o Annexe 5 : programme pluriannuel d’investissement  

o Annexe 8 : compte d’exploitation prévisionnel 

 

ARTICLE 15 : PRISE D’EFFET  

Le présent avenant, dûment signé et paraphé par les Parties, prend effet au 1er septembre 2025.    
 
ARTICLE 16 : AUTRES EFFETS DU PRÉSENT AVENANT 
 
Les clauses du Contrat et des avenants 1 et 2, non contraires ou non modifiées par celles du présent 
avenant, demeurent applicables dans leur intégralité. 
 

en €2022 (remise offre) 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Forfait de charges (FCn) AVENANT 2  16 119 834 €  16 513 814 €  16 493 840 €  16 427 778 €  16 386 182 €  16 331 896 €  16 360 459 €  16 332 618 € 

Offre sept 2025 - adaptations 

majeures (art.2)
       217 286 €        571 934 €        568 628 €        566 482 €        567 742 €        566 969 € 

Offre sept 2025 - Hausse des temps 

de parcours (art.3)
         55 662 €        131 609 €        130 981 €        130 574 €        130 813 €        130 666 € 

Offre sept 2024 - Offre scolaire 

(art.4)
            3 985 €          10 028 €             9 970 €             9 932 €             9 954 €             9 940 € 

Ajout véhicule articulé 

supplémentaire (art. 7)
         29 782 €             3 000 € 

Location parking (art.10)          19 107 €          14 330 €          14 330 €          14 330 €          14 330 €          14 330 € 

Location sanitaires provisoires 

(art.11)
         23 466 € 

Investissement batteries et armoire 

stockage (art.12)
            7 382 € 

Forfait de charges (FCn) post 

AVENANT 3
 16 119 834 €  16 513 814 €  16 850 509 €  17 158 679 €  17 110 091 €  17 053 213 €  17 083 298 €  17 054 523 € 

écart -                   356 670           730 901           723 909           721 318           722 839           721 905           

Exercice 1 

2023 année 

pleine

Exercice 2 

2024

Exercice 3 

2025

Exercice 4 

2026

Exercice 5 

2027

Exercice 6 

2028

Exercice 7 

2029

Exercice 8 

2030

forfait de charge 

(FCn)
16 119 834       16 513 814 16 850 509 17 158 679 17 110 091 17 053 213 17 083 298 17 054 523 
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Fait à LAVAL, en deux exemplaires originaux, le   
 
 
 

Pour l’Autorité Organisatrice 
LE PRESIDENT 
Florian BERCAULT 

 Pour le Délégataire 
LE PRESIDENT 
Olivier VELTER   
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Annexe 1 : coûts relatifs au véhicule articulé supplémentaire supportés par le Délégataire  

Tableau détaillé des factures relatives au véhicule articulé supplémentaire 

 
 

Annexe 2 : coûts relatifs au parking LABADIS supportés par le Délégataire 

Tableau détaillé des factures relatives au parking LABADIS 

 
 

Annexe 3 : coûts relatifs aux sanitaires provisoires supportés par le Délégataire  

Tableau détaillé des factures relatives aux sanitaires provisoires 

 
 

Annexe 4 : coûts relatifs aux batteries VELA et à l’armoire de stockage de batterie supportés 

par le délégataire  

Tableau détaillé des factures relatives aux batteries VELA et à l’armoire de stockage de batterie 

Annexe 5 : Annexes modifiées au contrat 

o Annexe 1 « Consistance de l’offre applicable à compter du 1er septembre 2025 » 

o Annexe 5 : programme pluriannuel d’investissement  

o Annexe 8 : compte d’exploitation prévisionnel 
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Florian Bercault : Nous passons à une convention d’intégration tarifaire avec la Région. 

 CC82 - SERVICES À LA MOBILITÉ – CONVENTION D’INTÉGRATION 
TARIFAIRE AVEC LA RÉGION 

 
Rapporteur : Isabelle Fougeray  
 
I - Présentation de la décision 
 
Afin de favoriser le report modal, et en particulier l’usage des transports collectifs, la région et 
les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) conviennent de favoriser l’intermodalité entre 
leurs réseaux. Il s’agit de connecter les systèmes de transport collectif entre eux. 
 
Dans ce cadre, la région des Pays de la Loire et l’AO urbaine ont décidé de proposer une offre 
tarifaire intermodale permettant de voyager à un prix attractif avec un seul titre intégré sur les 
lignes Aléop routières et le réseau urbain. 
 
Cette offre tarifaire intermodale s’inscrit dans la continuité des précédentes conventions de 
financement, au vu des conventions de coopération et de transfert signées préalablement 
entre les AOM concernées sur le territoire de la Mayenne. 
 
Les grandes lignes de la proposition de convention qui s'appliquerait en janvier 2026, sont les 
suivantes :  

- un conventionnement pour une durée de 5 ans, 
- la possibilité pour les utilisateurs de ce titre de circuler sur le réseau Aléop et TUL avec 

un seul titre. Laval Agglomération offrant une réduction sur ces titres comme elle le fait 
dans le cadre de la convention TUTTI de 20 %,  

- un reversement à l'agglomération des recettes sur la base des ventes de titres 
auxquels on applique un taux de correspondance : 

o 5 % pour les occasionnels, 
o 8 % pour les abonnements, 
o une enquête sera réalisée pour voir si les taux de correspondance appliqués 

sont les bons ou évoluent afin d'ajuster la convention.  
 
II - Impact financier de la décision 
 
Le montant estimé à ce jour de reversement à l'agglomération est de 6 481 €.  
 
 

Isabelle Fougeray : Une convention pour permettre de faciliter et de fluidifier le trajet des 

voyageurs lorsqu’ils passent du réseau Aléop vers le réseau TUL vous est proposée. Un travail 
a été réalisé, sur près de deux ans avec la Région, pour pouvoir vous proposer cette 
convention qui s’appliquerait au 1er janvier 2026. C’est un conventionnement pour une durée 
de cinq ans qui permet aux utilisateurs de ce titre unique de pouvoir circuler sur les deux 
réseaux. Dans cette convention, il y a un reversement des recettes sur la base des ventes de 
titres à l’agglomération. Le montant estimé à ce jour - et ce n’est qu’une estimation qui dépend 
de la fréquentation des usagers sur les deux réseaux - s’élèverait à 6481 €. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  082 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
SERVICES A LA MOBILITÉ – CONVENTION D'INTÉGRATION TARIFAIRE AVEC LA 
RÉGION 
 
Rapporteur : Isabelle FOUGERAY 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1, et son article L5216-5, 
 
Vu le code des transports, le titre III du livre II de la première partie du code des transports, et 
les articles L1221-1 et L3111-5, 
 
Considérant que pour favoriser le report intermodal et l'usage des transports collectifs, la 
région des Pays de la Loire et les autorités organisatrices de la mobilité ont décidé de mettre 
en place une offre tarifaire intermodale permettant de voyager à un prix attractif avec un seul 
titre intégré sur les lignes Aléop routières et le réseau urbain, 
 
Qu'il y a lieu de signer une convention d'intégration tarifaire entre la région et Laval 
Agglomération qui fixent les engagements des co-contractants et les modalités de financement 
de ces titres,  
 
Après avis de la commission mobilité,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la convention d'intégration tarifaire avec la région des 
Pays de la Loire, dont le projet est joint en annexe. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération, ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Convention relative à la tarification zonale intégrée 
Aléop routier – réseau TUL de Laval agglomération 

 

 

   
ENTRE 

 
la REGION DES PAYS DE LA LOIRE, dont le siège se situe 1 rue de la Loire, à Nantes, représentée par 
Madame Christelle MORANÇAIS, sa Présidente, autorisée à signer la présente convention par la délibération de 
du Conseil régional des 18 et 19 décembre 2025, 
dénommée ci-après « la Région », 
 

ET 

LAVAL Agglomération, dont le siège se situe 1 place du Général Ferrié à Laval, représentée par 
Florian BERCAULT, son Président, autorisé à signer la présente convention par la délibération du Conseil 
communautaire du 6 octobre 2025, 
dénommée ci-après « Laval Agglomération », 
 

ET 

RD LAVAL Agglomération, Société immatriculée au registre du Commerce de Laval sous le n°908 446 495 dont 
le siège est situé rue Henri Batard, Centre JM Moron ZA des Alignés à Laval, représentée par Mathieu LE BRAS, 
Directeur dûment habilité à cet effet, 
dénommée ci-après « TUL », 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.4221-1 et suivants, 
VU le code des transports et notamment ses articles L1213-3, L1221-12, L1231-1 et suivants, L2121-3 et 
suivants, 
VU    le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection des données 
» (RGPD), 
VU     la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés dans sa rédaction 
issue de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 
VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire, 
VU la délibération du Conseil régional du 2 juillet 2021, donnant délégation du Conseil régional à la Commis-
sion permanente, 
VU le budget voté au titre de l’exercice 2025 lors des séances du Conseil régional relatives au budget de la 
Région, 
VU  la délibération du Conseil communautaire du 6 octobre 2025 de Laval Agglomération approuvant les 
termes de la présente convention, 
VU la délibération du Conseil régional en date des 18 et 19 décembre 2025 approuvant les termes de la 
présente convention.   
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Afin de favoriser le report modal, et en particulier l’usage des transports collectifs, la Région et Laval Agglomération 
conviennent de favoriser l’intermodalité entre leurs réseaux. Il s’agit de connecter les systèmes de transport collectif 
entre eux. 
Dans ce cadre, la Région des Pays de la Loire et Laval Agglomération ont décidé de proposer une offre tarifaire 
intermodale permettant de voyager à un prix attractif avec un seul titre intégré sur les lignes Aléop routières et le 
réseau urbain. 
Cette offre tarifaire intermodale s’inscrit dans la continuité des précédentes conventions de financement, au vu des 
conventions de coopération et de transfert signées préalablement entre les Autorités Organisatrices des Mobilités 
concernées sur le territoire de la Mayenne.   
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise en œuvre de la tarification zonale intégrée Aléop 
en car avec le réseau urbain TUL de Laval Agglomération. 

  

ARTICLE 2 : PERIMETRE D’APPLICATION 

Les titres zonaux intégrés définis dans la présente convention, permettent d’utiliser les réseaux suivants : 
 les lignes régulières Aléop (et en déclenchement à la demande) Aléop en car, hors transports scolaires. 
 le transport à la demande Aléop en rabattement ; 
 le réseau urbain TUL de Laval Agglomération. 

 
Le périmètre est défini par un zonage (cf. Annexe 1 : Carte des zones ). Les titres Aléop en car dont l’origine ou la 
destination se situe sur le ressort territorial de Laval Agglomération sont concernés par la présente convention.  
 

ARTICLE 3 : NATURE DE L’OFFRE TARIFAIRE  

3.1. Principe de la tarification zonale 

L’usager, lorsqu’il acquiert un titre zonal intégré, choisit les zones dans lesquelles il souhaite se déplacer. Un titre 
est ainsi défini par les zones origine et destination entre lesquelles l’usager veut se déplacer. 
 
Le prix d’un titre se calcule en fonction du nombre de zones acquises lors de l’achat du titre. Pour offrir la corres-
pondance sur le réseau urbain, chaque ressort territorial urbain est tarifé différemment des zones dites rurales. Le 
prix d’un déplacement entrant ou sortant d’un ressort territorial intégrera les transports urbains. 
 
Il n’est pas vendu de titre zonal intégré Aléop pour des trajets uniquement à l’intérieur du ressort territorial de Laval 
Agglomération. 
 

3.2. Les titres de transport concernés 

Les caractéristiques générales des titres zonaux intégrés sont les suivantes : 

 cible > tous les usagers, qu’ils soient fréquents ou occasionnels ; 

 titres > les billets unitaires plein tarif et tarifs réduits (-12 ans notamment et carte commerciale), les carnets 
de 10 et les abonnements qui existent en version « moins de 26 ans » et « 26 ans et plus », proposé en 
formule hebdomadaire, mensuelle et illimitée ; 

 périodes de validité :  

o les billets ont une durée de validité de 2h30, et une mention sur le billet précisera que le billet est 
utilisable selon les conditions générales des transports urbains, 

o l’abonnement hebdomadaire a une durée de validité de 7 jours glissants,  

o l’abonnement mensuel a une durée de validité de 1 mois glissant,  

o l’abonnement illimité est en reconduction tacite, basé sur le mois calendaire ; 

 lignes concernées > les lignes Aléop situées sur les zones sélectionnées par l’usager pour son parcours 
ainsi que toutes les lignes régulières du réseau TUL de Laval Agglomération. 
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Certains titres Aléop ne seront pas intégrés, ils ne donneront pas accès au réseau urbain TUL de Laval Agglomé-
ration, en raison de l’absence d’équivalence « exacte » sur le réseau urbain, tels que certains titres groupes ou 
solidaires.  
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

4.1. Distribution des titres intermodaux 

La distribution est assurée par le système de billettique régional, à distance ou dans les agences dotées de l’outil 
de distribution régional. 
 
Les titres, canaux de distribution et supports, que cela soit la vente à bord, en dépositaire ou sur l’appli Aléop, sont 
présentés en Annexe 2 : Matrice canaux support simplifiée. Les principaux points de vente sont présentés en 
Annexe 4 : Les points de vente . 
 
Les différents visuels de titres seront transmis début 2026 avec les clés de lecture de validité du titre pour une 
formation des conducteurs/contrôleurs. Un exemple est donné en Annexe 7 : Exemple de titre avec code barre 
2DAnnexe 7 : Exemple de titre avec code barre 2D. Les évolutions de titres, leurs visuels et les canaux de distri-
bution feront l’objet de courriel d’information de ces changements lorsque nécessaire.  

4.2. Conditions d’utilisation et de validité des titres 

Les conditions d’utilisation et les règles de validité des titres zonaux intégrés sont celles appliquées sur les réseaux 
Aléop routier et urbain TUL de Laval Agglomération.  
 
Les titres doivent être en cours de validité : 

 les m-tickets sont activés par les usagers sur leurs moyens mobiles, dès lors qu’il n’existe pas de 
lecteurs optiques. Une fois la validation activée, le délai de validité apparaît sur l’écran du smartphone 
et permet au conducteur ou contrôleur de vérifier l’état du titre à vue (en cours ou terminé) ou via un 
outil de contrôle lorsque disponible ; 

 les titres unitaires sur support physiques présentent un horodatage ; 
 les abonnements précisent la période de validité. 

 
Validation des titres de transport :  
L’usager du réseau urbain pourra valider à bord des véhicules du réseau TUL dès lors que le réseau sera doté de 
lecteurs optiques et que les systèmes seront interopérables.  
En attente de lecteur optique, l’usager peut activer son titre dématérialisé (m-ticket) permettant ainsi la vérification 
de la validité du titre par un contrôleur, ou présenter son titre physique sur lequel les mentions de validité seront 
indiquées. 
 
L’usager qui souhaite emprunter un réseau urbain avant le réseau Aléop devra : 

 avoir acheté au préalable un titre physique unitaire pré-horodaté, ou un coupon d’abonnement auprès 
d’un guichet Aléop. Un ticket unitaire devra ainsi comprendre une date et un horaire, et un coupon devra 
préciser les dates de validité, afin qu’ils soient contrôlables à vue. 

 ou avoir acheté un titre dématérialisé sur l’application Aléop qu’il devra activer au moment de monter à 
bord du réseau urbain. 

4.3. Contrôle des titres de transport 

Le contrôle des titres Aléop intégrés sur le réseau urbain est réalisé par les agents de TUL. 

Le contrôle des titres Aléop intégrés sur le réseau Aléop est réalisé par les transporteurs délégataires de la Région 
des Pays de la Loire.  
 
Le voyageur peut présenter son smartphone ou un titre au format papier. Quel que soit le format, une lecture à 
vue permet de vérifier la validité du titre. Une carte d’identité peut être demandée pour vérifier l’âge et/ou identité. 
A moyen terme, la Région mettra à disposition des réseaux urbains une application de contrôle des titres Aléop. 
Celle-ci permettra ainsi aux contrôleurs urbains de vérifier la validité des titres de voyageurs sur leur réseau. A plus 
long terme, l’outil de contrôle du réseau TUL pourra s’interfacer avec le système de billettique régional pour vérifier 
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la validité du titre. Cette interopérabilité fera l’objet d’un avenant à cette présente convention en temps utile. 
 
La régularisation des voyageurs s’effectue sur la base des dispositions en vigueur sur les réseaux respectifs. 
 
Les modalités de contrôle des abonnements et des billets sont précisées début 2026 

4.4. Service Après-Vente 

La gestion du SAV des usagers titulaires d’un titre zonal intégré est assurée par la Région dans le cas des de-
mandes d’information ou de dédommagement liées au trafic sur le réseau Aléop. 
 
Certains titres Aléop sont remboursables sous conditions jusqu’à la veille du départ, conformément aux Conditions 
Générales de Vente et d’Utilisation (CGVU) Aléop. La centrale Allô Aléop et les formulaires en lignes permettront 
de rediriger vers les urbains si nécessaires, Laval Agglomération devra partager avec la Région le point de contact 
mail et téléphone en charge du SAV. 
 
L’indemnisation éventuelle est assurée par les transporteurs du réseau Aléop concerné. 
 

ARTICLE 5 : CALCUL ET EVOLUTION DES PRIX 

5.1. Calcul des prix  

À titre d’information, les prix des titres zonaux intégrés à la signature de la convention sont donnés en Annexe 6 : 
Détail de la grille tarifaire.  

5.2. Evolution annuelle des prix 

Les prix des tarifs seront réévalués chaque année au 1er juillet. En fonction des évolutions des tarifs de chaque 
réseau et du taux de correspondance constaté.  
 
Le calcul sera effectué par la Région sur la base des éléments transmis par Laval Agglomération au plus tard 
6 semaines avant l’évolution. Les nouveaux prix seront transmis à l’ensemble des partenaires au plus tard 4 se-
maines avant l’évolution. 
 

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET MODALITES DE SUIVI 

6.1. Modalité de calcul de la compensation financière due par la Région 

La compensation est fonction : 
 du prix du titre urbain correspondant (P€) et du taux de réduction accordé par le réseau urbain (R%) ; 
 du taux de correspondance ALEOP évaluée (la compensation n’est versée que pour les usagers Aléop 

qui pratiquent la correspondance avec l’urbain) (TC) ; 
 Pour chaque titre, du nombre total de titres vendus (VA). 

La compensation totale sera calculée selon le principe suivant :  

 
Dans le cas où le titre urbain n’a pas de correspondance, une équivalence est proposée e.g. le titre hebdomadaire 
sera assimilé à un carnet de 10 tickets. 
 
Un jeu d’hypothèses de compensation pour la première année est donné en Annexe 3 : Hypothèses de calcul 
des compensations selon formule : 
 

6.2 Montant TVA applicable à la compensation 

Selon le régime fiscal de l’agglomération, un montant de TVA est appliqué à la compensation financière due par la 
Région comme suit : 
- si l’agglomération est assujettie à la TVA pour le transport : application du taux de TVA en vigueur ; 
- si l’agglomération n’est pas assujettie à la TVA pour le transport : montant de TVA à zéro. 
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6.3. Suivi de l’intégration tarifaire 

Un bilan des ventes (et usage sur réseau urbain, à la suite des enquêtes) est réalisé par la Région à l’issue de 
chaque année. Il fait état de l’évolution mensuelle des tarifs, ventes (en faisant apparaître la TVA) et de la fréquen-
tation et sert de base au calcul des reversements de recettes tarifaires. Ce bilan peut être complété par des ana-
lyses ou préconisations des partenaires de la présente convention. Le bilan sera communiqué avant le dernier jour 
de mars N+1. 
 
Une hypothèse initiale du taux de correspondance est convenue entre les partenaires, Cette hypothèse sera réé-
valuée grâce aux comptages/enquêtes qui permettront de connaître l’évolution du taux de correspondance. La 
périodicité de ces comptages sera discutée entre la Région et Laval Agglomération pour mesurer l’évolution du 
nombre d’usagers, et vérifier l’impact de la mise en place des Services Express Régionaux Métropolitains.  
 
Les partenaires se réuniront une fois par an afin d’étudier les conséquences des changements de service et les 
possibilités de correspondances entre ces réseaux. Les partenaires veilleront, dans la mesure du possible, à une 
meilleure coordination des horaires et des informations afin de faciliter les échanges modaux entre les réseaux 
Aléop en Mayenne et TUL de Laval Agglomération. 
 

6.4. Modalités de versement de la compensation 

La compensation financière due au titre de l’année N est versée par la Région à Laval Agglomération, en une seule 
fois, avant le dernier jour de mars de l’année N+1, sur présentation :  

- d’un avis des sommes à payer émis par Laval Agglomération 
- du bilan des ventes mentionné à l’article 6.2 et le cas échéant le montant de la TVA applicable. 

 
La Région effectuera un versement correspondant à la compensation, objet de cette convention, selon les mises 
à jour des paramètres décrits à l’article 6.1. et calculés selon l’article 6.3. 
 
 
Le paiement annuel sera effectué par virement au compte ouvert au nom de : Laval Agglomération 

 RIB ; [ 

 

6.5. Administration générale 

La Région assure l’administration du titre zonal intégré comprenant : la vente des titres, la transmission des élé-
ments permettant la formation des personnels (conducteurs, contrôleurs), la fourniture des résultats de vente. 
 
Le coût de ces prestations est pris en charge par la Région. 

6.6. Coûts d’équipements 

Les dépenses concernant les équipements de contrôle et validation seront prises en charge par chaque partenaire 
pour les équipements et les véhicules dont il est propriétaire ou utilisateur.  
 
En cas de détérioration ou panne des valideurs par exemple, il appartient à chaque réseau de les remettre en état.   

ARTICLE 7 : COMMUNICATION  

Les autorités organisatrices et leurs opérateurs intègrent le tarif zonal intégré dans leurs campagnes de communi-
cation (papier ou digitale), dans le respect des dispositions de la présente convention et des chartes graphiques 
de chacune des parties prenantes (les chartes graphiques sont en annexe 8). Chaque partenaire soumettra pour 
validation aux Autorités Organisatrices les éléments de communication 2 à 4 semaines avant publication selon la 
nature des communications 
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Dans le cadre de la réalisation d’une campagne de communication conjointe et spécifique, les supports d’informa-
tion (papiers ou digitaux) seront conçus conjointement et soumis, pour approbation, à l’avis des autorités organi-
satrices. Les coûts afférents seront alors répartis entre les partenaires. 
  
Les documents produits sont transmis pour information à chaque partenaire de la présente convention.  
 
Les supports d’information Aléop et TUL doivent mentionner l’existence du tarif zonal intégré.  
 
L’espace mobilité de réseau TUL s’engage à mettre gratuitement à la disposition du public les documents de com-
munication et d’information fournis par la Région des Pays de la Loire. Dès qu’un document vient à manquer, TUL 
en informe le ou les délégataires de la Région des Pays de la Loire qui se charge du réapprovisionnement (Contacts 
en Annexe 5 Liste et contacts des délégataires de la Région des Pays de la Loire :). 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS D’ORDRE GENERAL  

8.1. Durée de la convention 

La durée de la présente convention est de cinq ans à compter de la date de signature par l’ensemble des parties.  

8.2. Continuité de la convention 

Dans le cas où la Région ou Laval Agglomération, confierait l’exploitation de tout ou partie de leur réseau de 
transport à d’autres exploitants, l’autorité organisatrice concernée s’engage à faire appliquer par le nouvel exploi-
tant les conditions de cette convention. 

8.3. Litige 

En cas de litige entre les parties sur l’exécution de la présente convention, une solution amiable sera préalablement 
envisagée. 
 
En l’absence de solution amiable, les parties conviennent que tout litige intervenant entre elles sera porté devant 
les tribunaux compétents de Nantes, après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet à l’expiration d’un délai de 30 jours. 
 
Fait à Nantes, en trois exemplaires, le  
 

Pour la Région des Pays de la Loire, 
La Présidente du Conseil régional, 

 
 
 
 

Mme Christelle MORANÇAIS 

 

Pour Laval Agglomération, 
Le Président, 

 
 
 
 

M. Florian BERCAULT 

  
  

Pour l’Opérateur du réseau TUL, 
Le Directeur de RD LAVAL Agglomération 

 
 
 
 
 

M.  Mathieu LE BRAS 
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Annexes :  

Annexe 1 : Carte des zones  

La cartographie présentée est fournie à titre indicatif et ne saurait être interprétée comme un document engageant 
juridiquement les parties concernées.  
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Annexe 2 : Matrice canaux support simplifiée 

 Liste des titres par canal - matrice simplifiée.xlsx

 

  

Titres routiers (prérequis à l'achat)

Vérification âge 

via Idnow pour 

1er achat (Maas)

Vérification 

carte profil

 (achat physique)

Vérification 

carte Mezzo 

(à bord)

Vérification 

âge (TPV)
CMI

Ticket unitaire (TU)

Ticket unitaire (TU) enfant

Ticket unitaire (TU) mezzo X*

Ticket unitaire (TU) solidaire (- 50%)

Ticket unitaire (TU) solidaire (- 75%)

Carnet 10 tickets

Abo 26 ans et + (hebdo) X

Abo 26 ans et + (mensuel) X

Abo 26 ans et + (illimité)

Abo jeune -26 ans (hebdo) X X

Abo jeune -26 ans (mensuel) X X

Abo jeune -26 ans (illimité) X

Forfait multi CAR (sans OD)

Pass jeune Aléop été X X

Titres gratuits

TU Tout petit (moins de 4 ans) - Gratuit

TU Accompagnateur PSH - Gratuit X

Abo, carte Gratuité des Forces de l'ordre X

*  : à bord uniquement, pas sur TPV ou DAT

Titres routiers (infos éditées sur titre) Nom Prénom
Date de 

naissance

Date début 

validité

Date fin 

validité

Nombre total de 

voyageurs
Photo

Ticket unitaire (TU) X*

Ticket unitaire (TU) enfant X*

Ticket unitaire (TU) mezzo X*

Ticket unitaire (TU) solidaire (- 50%) X*

Ticket unitaire (TU) solidaire (- 75%) X*

Carnet 10 tickets

Abo 26 ans et + (hebdo) X X X

Abo 26 ans et + (mensuel) X X X

Abo 26 ans et + (illimité) X X X

Abo jeune -26 ans (hebdo) X X X X

Abo jeune -26 ans (mensuel) X X X X

Abo jeune -26 ans (illimité) X X X X

Forfait multi CAR (sans OD) X X

Pass jeune Aléop été X X X* X X*

Titres gratuits

TU Tout petit (moins de 4 ans) - Gratuit

TU Accompagnateur PSH - Gratuit

Abo, carte Gratuité des Forces de l'ordre

*  : achat physique uniquement - TPV et DAT

* : à valider pour DAT et TPV

* : sur le web et app uniquement

https://paysdelaloire.sharepoint.com/:x:/r/sites/msteams_02c992_180823-RgionetAMO/Documents%20partages/1.R%C3%A9gion%20et%20AMO/6.SuiviChantiers/3.Sous%20chantiers/TARIFS/Matrice%20canaux%20supports%20%26%20tarif%20%26%20CGVU/Liste%20des%20titres%20par%20canal%20-%20matrice%20simplifi%C3%A9e.xlsx?d=w1ffead60f8fc4b4c92fe55ca9e461902&csf=1&web=1&e=elY5Su
https://paysdelaloire.sharepoint.com/:x:/r/sites/msteams_02c992_180823-RgionetAMO/Documents%20partages/1.R%C3%A9gion%20et%20AMO/6.SuiviChantiers/3.Sous%20chantiers/TARIFS/Matrice%20canaux%20supports%20%26%20tarif%20%26%20CGVU/Liste%20des%20titres%20par%20canal%20-%20matrice%20simplifi%C3%A9e.xlsx?d=w1ffead60f8fc4b4c92fe55ca9e461902&csf=1&web=1&e=elY5Su
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Ticket unitaire (TU) X X X X

Ticket unitaire (TU) enfant X X X X

Ticket unitaire (TU) mezzo X X X X

Ticket unitaire (TU) solidaire (- 50%) X X X X X

Ticket unitaire (TU) solidaire (- 75%) X X X X X

Carnet 10 tickets X

Abo 26 ans et + (hebdo) X X X X

Abo 26 ans et + (mensuel) X X X X

Abo 26 ans et + (illimité) X

Abo jeune -26 ans (hebdo) X X X X

Abo jeune -26 ans (mensuel) X X X X

Abo jeune -26 ans (illimité) X

Forfait multi CAR (sans OD) X X X X X

Pass jeune Aléop été X X X

Titres gratuits

TU Tout petit (moins de 4 ans) - Gratuit X

TU Accompagnateur PSH - Gratuit X

Abo, carte Gratuité des Forces de l'ordre
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Annexe 3 : Hypothèses de calcul des compensations selon formule : 

 
 
  

Taux de correspondance Aléop/urbain Taux de réduction accordé par l'urbain

Compensation 

estimée

Occasionnels 5% Sur les titres occasionnels 20%

Abonnés 8% Sur les abonnements 20% 6,5k€

Titre

Hypothèses 

de voyages en 

connexion 

avec la zone 

urbaine

Hypothèse

s de Taux 

de corresp. 

Aléop/ 

Urbain

Voyages en 

corresp. sur 

l'urbain

Titre urbain 

à 

compenser

Prix titre 

urbain 

(au 01/01/25)

Taux de 

réduction 

accordée par 

l'urbain

mobili

té du 

titre

Montant annuel 

estimé 

Bilet plein tarif 41 600 5% 2 080 BU 1,30 € 20% 1         2 163 €

Billet 4-11 ans 4 100 5% 205 BU 1,30 € 20% 1         213 €

Billet Mezzo 18 700 5% 935 BU 1,30 € 20% 1         972 €

10 voyages 29 100 5% 1 455 C10 11,50 € 20% 10       1 339 €

Abo +26 mensuel 4 500 8% 360 Abo_TTP_M 25,40 € 20% 35       209 €

Abo +26 annuel 18 700 8% 1 496 Abo_TTP_A 238,50 € 20% 385     741 €

Abo -26 mensuel 5 600 8% 448 Abo_JEU_M 16,25 € 20% 30       194 €

Abo -26 annuel 21 400 8% 1 712 Abo_JEU_A 128,00 € 20% 270     649 €

TOTAL ZONE LAVAL 187 700 8 691 6 481 €

LAVAL
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Annexe 4 : Les points de vente  

 Dans le cadre du contrat de délégation de service public Aléop, les dépositaires existants ont été maintenus : 
 
• Le bar tabac La Renaissance : 12 Avenue du Maréchal Joffre 53200 Château-Gontier ; 
• L'Espace TUL : 11 Allée du Vieux Saint Louis, 53000 Laval ; 
• L’agence de Mayen’Voyages : 13 Place Georges Clemenceau 53100 Mayenne. 
 

Annexe 5 Liste et contacts des délégataires de la Région des Pays de la Loire : 

 

  

 
Centre de Laval  
55, rue du Dépôt 53000 Laval 
Tel. : 02.40.18.42.48  

 
Contact : Christophe DISIER Directeur Opérationnel 

Annexe 6 : Détail de la grille tarifaire 

la grille tarifaire sera votée ultérieurement par le Conseil régional, non connus à la signature de la convention 
 
 

Annexe 7 : Exemple de titre avec code barre 2D 

 

Annexe 8 : Chartes graphiques Aléop et TUL 

ALEOP :https://aleop.paysdelaloire.fr/aleop-pro/lidentite-visuelle-aleophttps://www.paysdelaloire.fr/sites/de-
fault/files/2023-09/CHARTE_GRAPHIQUE_Region_Pays-de-la-Loire_LOGOTYPE_2023.pdf 
 
 
  

hh:mm 
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Florian Bercault : Nous passons à l’approbation du contrat opérationnel de mobilité 2025-2030, 
Isabelle Fougeray. 

 CC83 - APPROBATION DU CONTRAT OPÉRATIONNEL DE MOBILITÉ 2025-2030 

 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
I - Présentation de la décision 
 

La loi d'orientation des mobilités du 19 décembre 2019 avait pour but de faciliter et améliorer la 

compétence mobilité. Elle a entre autres créé l'outil du contrat opérationnel de mobilité, à l'initiative 

de la région en sa qualité de chef de file des mobilités sur l'ensemble de son territoire, pour coor-

donner les compétences des autorités organisatrices de la mobilité (AOM). 

 

Conclu pour une durée de cinq ans, le contrat opérationnel de mobilité (COM) rassemble les acteurs 

de la mobilité à une échelle bien définie : le bassin de mobilité. Cette démarche permet d’assurer la 

coordination entre les AOM, 

la région, le département et d'autres acteurs tels que les gestionnaires d’infrastructures telles les 

gares, ou les pôles d’échanges multimodaux. Le contrat opérationnel de mobilité définit une feuille 

de route et précise les rôles de chacun des signataires, pour créer et organiser des conditions favo-

rables au développement des solutions de mobilité durable. 

 

Le bassin de mobilité de Mayenne Centre comporte deux EPCI, autorités organisatrices de la mo-

bilité : Laval Agglomération et la Communauté de communes des Coëvrons. Il comprend 141 480 

habitants, 46,2 % de la population départementale et 63 communes. 

 

Les discussions pour conclure le présent contrat opérationnel de mobilité se sont échelonnées de 

2022 à janvier 2025, entre la région, les AOM, le département (voirie, solidarités), le Syndicat d'éner-

gie Territoire d'Énergie de la Mayenne (décarbonation des véhicules) et SNCF Gares et connexions 

(gestionnaire des gares ferroviaires).  

 

Le comité de pilotage du 23 janvier 2025 a validé le contenu du COM et son déroulé prévisionnel 

sur la période 2025-2030. 

 

Le COM comprend 8 "chantiers" et 18 fiches actions les déclinant : 

- transports collectifs ; 

- intermodalité et accessibilité ; 

- communication et accompagnement au changement ; 

- mobilités partagées ; 

- mobilités actives ; 

- décabonation et sobriété ; 

- mobilités solidaires ; 

- partage et mutualisation des données. 

 

 

Trois actions sont mises en valeur comme emblématiques de ce contrat : 

- optimiser le réseau de transports collectifs urbains, interurbains et transports scolaires (FA1) 

; 

- établir un schéma global des PEM à l'échelle du bassin Mayenne Centre et renforcer le po-

tentiel d’intermodalité des PEM existants (FA3) ; 

- développer des lieux d’information, de vente et de conseil pour une mobilité durable (FA8). 
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Chaque acteur du contrat peut jouer un rôle défini dans le cadre des actions mises en place par le 
COM :  

- animateur : entité qui a la responsabilité de faire vivre l’action, d’assurer sa cohérence d’en-

semble, de relancer les partenaires si nécessaire. Ce rôle n’implique pas nécessairement la 

maîtrise d’ouvrage ni même la participation financière ;  

- porteur : entité qui assure le pilotage opérationnel du projet, de son calendrier et du budget 

consacré à ce projet (sous réserve du vote des crédits par les assemblées délibérantes) ; 

- partenaire : collectivité/ agence d’urbanisme / EPCI intéressé au projet, parce qu’on attend 

d’elle / de lui une action / contribution ; 

- financeur : entité qui prend en charge tout ou partie du coût de l’action. 

 
Ces rôles sont déclinés pour chaque action afin d’en préciser la mise en œuvre. 

Le bassin de mobilité Mayenne Centre est en interaction forte avec les bassins voisins et avec la 

région voisine, la Bretagne. De ce fait, la mise en œuvre opérationnelle de plusieurs actions inscrites 

au COM sera examinée dans une logique "inter-bassins" afin de garder une cohérence d’ensemble 

en matière de mobilité. 

 

II - Impact budgétaire et financier 
 

Le contrat est sans incidence financière directe. Les actions valorisées à ce titre sont comprises 

dans la politique mobilité de l'AOM signataire. 

 
 
Isabelle Fougeray : Ce contrat opérationnel est conclu pour une durée de cinq ans. Ce soir, vous 
est présenté ce qu’on appelle le COM : le Contrat Opérationnel de Mobilité, qui a pour rôle de 
rassembler les acteurs de la mobilité à une échelle bien définie, c’est-à-dire à celui d’un bassin de 
mobilité. Concernant le bassin de mobilité de Laval Agglomération, nous sommes liés avec la 
Communauté de communes des Coëvrons, donc le bassin Centre. Ce slide reprend l’ensemble des 
partenaires qui ont un lien avec la mobilité sur le territoire. Les échanges entre les différents acteurs, 
pour conclure le présent contrat opérationnel de mobilité, se sont échelonnés de 2022 à janvier 2025. 
Dans ce COM, huit chantiers vont être ouverts, déclinés en 18 fiches. Les huit chantiers concernent 
le transport collectif, l’intermodalité et l’accessibilité, la communication et l’accompagnement aux 
changements, les mobilités partagées, les mobilités actives, la décarbonation et la sobriété, les 
mobilités solidaires, le partage et la mutualisation des données entre les différents partenaires. Trois 
actions ont été mises en valeur par l’ensemble des partenaires comme étant emblématiques de ce 
contrat pour les années à venir. Il s’agit d'optimiser le chantier de transport collectif urbain, 
interurbain et le transport scolaire; d’établir un schéma global des PEM à l’échelle du bassin 
Mayenne-Centre, de renforcer le potentiel d’intermodalité des PEM existants et; de développer des 
lieux d’information, de vente et de conseil pour une mobilité durable. Un exemple étant la maison 
des mobilités et du tourisme. Chaque acteur du contrat joue un rôle défini dans le cadre des actions 
mises en place. Chaque acteur peut être et/ou animateur, porteur, partenaire ou financier et tout cela 
a été décliné dans ce contrat. 
 
 
 
Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions ? On propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  083 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
APPROBATION DU CONTRAT OPÉRATIONNEL DE MOBILITÉ 2025-2030 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L5211-1, 

L4221-1 et suivants,  
 
Vu le code des transports et notamment l’article L1215-1 et suivants,  
 
Vu la délibération du Conseil régional des 16 et 17 décembre 2020 approuvant la carte des bassins 
de mobilité,  
 
Vu la délibération du Conseil régional du 31 mars 2021 approuvant la Stratégie régionale des Mobi-
lités,  
 
Vu la délibération du Conseil régional du 17 décembre 2021 approuvant le SRADDET Pays de la 
Loire,  
 
Vu la délibération de la commission permanente de la région du 20 mars 2025 approuvant le présent 
contrat opérationnel de mobilité,  
 
Considérant qu'il est nécessaire de mettre en œuvre le contrat opérationnel de mobilité, sur la pé-
riode 2025-2030, cosigné par la région Pays de la Loire, le département de la Mayenne, Laval Ag-
glomération, la Communauté de communes des Coëvrons, le Syndicat Territoire d'Énergie de la 
Mayenne, SNCF Gares et connexions, 
 
Considérant le projet de contrat opérationnel de mobilité 2025-2030 joint en annexe,  
 
Après avis de la commission mobilité, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le contrat opérationnel de mobilité 2025-2030 est approuvé. 
 
Article 2 
Les différentes parties s’engagent à :  

- mettre en œuvre le contrat opérationnel de mobilité sur la période 2025-2030 afin de créer 

et organiser des conditions favorables au développement des mobilités,  

- prendre part à la mise en œuvre des actions, dans les rôles définis par le contrat, et associer 

les partenaires et acteurs compétents,  

- collaborer dans une logique d’amélioration continue et d’expérimentation, au service des 

usagers,  
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- contribuer à l’évaluation des actions inscrites au contrat opérationnel de mobilité et au par-

tage des données,  

- communiquer et rendre compte de l’avancement des actions en mentionnant la contribution 

de l’ensemble des parties prenantes. 

Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons aux questions environnement, avec une première délibération 
importante, puisque c’est la participation au dispositif Terres de Sources. Nadège Davoust. 
 
 

ENVIRONNEMENT 

 CC84 - PARTICIPATION AU DISPOSITIF TERRES DE SOURCES 

 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le service des eaux de Laval Agglomération travaille depuis 2023 à la mise en place d'un plan 
d'actions pour protéger les forages d'eau potable de son territoire. Dans ce plan d'actions, est prévue 
une phase de sensibilisation des agriculteurs, des aires d'alimentation de captage pour envisager 
de leur part un engagement vers des pratiques moins impactantes sur la qualité de l'eau des 
captages. 
 
La question du financement des actions des agriculteurs est envisagée à travers des paiements 
pour services environnementaux (PSE), qui peuvent se décliner de différentes façons : financements 
privés ou financements publics, sur la base d'engagement et de pratiques plus vertueuses pour 
l'environnement (prairies enherbées, plantations de haies, rotations ou baisse des intrants, etc.). 
 
La collectivité eau du Bassin Rennais, de son côté, a entamé, il y a une dizaine d'années, des actions 
pour protéger la qualité de ses ressources. À ce titre, un dispositif spécifique, le dispositif Terres de 
Sources, a été mis en place. Il permet de rémunérer les actions des agriculteurs et de leur assurer 
un prix de vente de leur produit en échange à travers un marché public de prestation de service 
environnemental. Dans ce marché à bons de commande, les collectivités sont engagées à plusieurs 
titres : 

- les collectivités, en tant que producteur d'eau potable (protection des captages) ou chargées 
des PCAET (protection de la qualité de l'air), qui s'engagent à appuyer les démarches des 
agriculteurs (financement, diagnostic, etc.), 

- les collectivités et communes en charge de la restauration collective. 
 
De leur côté, les agriculteurs qui souhaitent intégrer le dispositif doivent s'engager : 

- sur des critères d'entrée (pas de néonicotinoïdes, pas de commercialisation hors-saison, 
absence de désherbants, anti-limaces, antibiotiques, et OGM/huile de palme), 

- sur la réalisation d'un diagnostic de l'exploitation, type IDEA, 
- sur une démarche de progrès sur la base de 12 indicateurs, la diminution du bilan apparent 

azote et de l'indice de fréquence de traitement (IFT). 
 
Laval Agglomération avait demandé, au printemps 2024, aux collectivités de la Mayenne en charge 
de la production d'eau potable, si elles souhaitaient mener une réflexion concernant le label Terres 
de Sources. 
 
Dans ce cadre, la collectivité eau du Bassin Rennais a deux projets : 

- le renouvellement du marché à bons de commande à partir du 
1er janvier 2027 ; elle souhaite savoir si Laval Agglomération (régie de l'eau et service climat 
et énergie) souhaite s'engager d'ici à la fin de l'année 2025 dans ce futur marché. Du fait de 
la proximité, de la continuité territoriale, et même d'acteurs communs de l'agriculture, ceci 
permettrait de bénéficier de l'expérience de cette collectivité et de la SCIC associée ; 
Dans ce cadre, Laval Agglomération s'engage à participer au financement des agriculteurs 
prêts à s'engager (diagnostic, démarche de progrès, etc.) ; 
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- la participation à un projet Life, dont le but est d'étendre le label à l'échelle nationale ; une 

dizaine de territoires d'échelles différentes, tels que AgriParis Seine ou le département de 
Charente-Maritime sont prêts à s'engager dans ce projet. Il doit être déposé en septembre 
2025, pour une réponse au printemps 2026 et un début de projet en septembre 2026, jusqu'à 
septembre 2031. 

 
Dans les deux cas, et par suite du courrier envoyé en 2024, Mayenne Communauté a émis le souhait 
de participer à ces projets et est prête à s'engager en collaboration avec Laval Agglomération, dans 
le cadre d'un "Terres de Sources - Territoires Mayennais" en attendant que d'autres collectivités s'y 
associent. 
 
Il est donc proposé que Laval Agglomération, en tant que producteur d'eau potable et en charge de 
la protection de la qualité de l'air, adhère au dispositif, en collaboration avec Mayenne Communauté, 
en intégrant le marché public à bons de commande de la collectivité eau du Bassin Rennais qui sera 
effectif au 
1er janvier 2027, ainsi qu'au projet Life "Alliance nationale Terres de Sources" qui, s'il est accepté, 
débutera en septembre 2026. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour le projet Life (septembre 2026-septembre 2031) s'il est accepté, les dépenses prévues à la 
charge de Laval Agglomération ont été évaluées à 24 000 €/an (120 000 € sur 5 ans, auxquels il 
faut ajouter 480 000 € de financement européens et agence de l'eau) qui correspondent à : 

- l'embauche d'un responsable de projet ; 
- la mise en place de diagnostics chez les agriculteurs engagés ; 
- des actions de communications et sensibilisation. 

 
Pour le marché à bons de commandes (à partir du 1er septembre 2027), ceci impliquerait, par 
agriculteur prêt à s'engager, un montant de l'ordre de 6 000 € (diagnostic puis paiement pour service 
environnemental). Sur la base de 10 agriculteurs la première année, le montant serait donc de 60 
000 € HT en 2027, montant qui pourrait être financé, en partie, par l'agence de l'eau Loire Bretagne. 
 
Ces montants seront à répartir entre le service des eaux et le service "climat énergie" de Laval 
Agglomération. 
 
 
Nadège Davoust : Depuis 2022, le service des eaux et assainissement de Laval Agglomération 
s’est engagé pour la gestion et la préservation de la ressource en eau. Nous avons mis en place 
des plans d’action pour protéger nos forages d’eau potable. À l’écran, là, vous avez juste un exemple 
d’une carte de nos forages. 80 % proviennent de trois prises d’eau de surface sur Laval-Changé et 
Port-Brillet-Saint-Jean. 20 % viennent d'une dizaine de forages différents. Vous avez un exemple 
des traitements: ce que nous pourrions faire et ce que nous ne pouvons pas faire aujourd’hui pour 
les forages des stations, Le coût est de 50 000 € d’investissement sur une usine, sur un forage 
actuellement. Si demain, nous souhaitons traiter les métabolites, les pesticides, ou les PFAS, avec 
des filtres à charbon actif en grains, nous serions obligés d’avoir un coût financier assez démesuré : 
300 000 €. Nous serions à 1,2 million avec les membranes Osmose Inverse.  
Excusez-moi, parce que, normalement, cela ne devait pas être présenté, mais ce n’est pas grave.  
Je vais revenir sur Terres de Sources. La collectivité du bassin rennais, de son côté, a aussi entamé 
la reconquête de la qualité de l’eau, en mettant en place le dispositif Terres de Sources. Il permet 
de rémunérer les actions des agriculteurs et d'assurer un prix de vente de leurs produits, en échange 
de prestations de services environnementales à travers un marché public. Dans ce marché à bons 
de commande, les collectivités sont engagées à plusieurs titres, en tant que producteurs d’eau ou 
chargés des PCAET, de la protection de la qualité de l’air, ou en charge de la restauration collective. 
De leur côté, les agriculteurs engagés dans Terres de Sources doivent s’engager sur des critères 
d’entrée : pas de néonicotinoïdes, pas de commercialisation hors saison, absence de désherbants, 
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anti-limaces, antibiotiques ou OGM, huile de palme. Ils s’engagent aussi sur une démarche de 
progrès sur la base de 12 indicateurs, la diminution du bilan apparent azote et indices de 
fréquentation de traitements, IFT.  
Laval Agglomération avait demandé, au printemps 2024, aux différents EPCI de la Mayenne, en 
charge de la production d’eau, s'ils souhaitaient aussi mener une réflexion concernant le label Terres 
de Sources. Dans ce cadre, la collectivité Eau du Bassin Rennais a deux projets. Le premier: le 
renouvellement du marché à bons de commande à partir du 1er janvier 2027. La collectivité Eau du 
Bassin Rennais souhaiterait savoir si Laval Agglomération désire s’engager d’ici à la fin de l’année 
2025 dans ce futur marché. Dans ce cadre, Laval Agglomération accepte de participer au 
financement des agriculteurs prêts à s’engager. Le deuxième: c'est la participation à un projet LIFE 
dont le but est d’étendre le label Terres de Sources à l’échelle nationale. Dans les deux cas, et suite 
au courrier envoyé en 2024, Mayenne Communauté a émis le souhait de participer à ces projets et 
est prêt à s’engager en collaboration avec Laval Agglomération à la mise en place d'un Terres de 
Sources territoire mayennais, en attendant que d’autres collectivités s’y associent. 
Il est donc proposé que Laval Agglomération, en tant que producteur d’eau potable et en charge de 
la protection de la qualité de l’air, adhère au dispositif, en collaboration avec Mayenne Communauté, 
en intégrant le marché public à bons de commande de la collectivité Eau du Bassin Rennais, qui 
sera effectif au 1er janvier 2027 ainsi qu’au projet LIFE Alliance Nationale Terres de Sources qui, s’il 
est accepté, débutera en septembre 2026. 
Concernant le projet LIFE, s’il est accepté, les dépenses prévues à la charge de Laval Agglomération 
ont été évaluées à 24 000 € par an. 120 000 € sur cinq ans auxquels il faut ajouter 480 000 € de 
financement européen et d’agence de l’eau, qui correspondent à l’embauche d’un responsable de 
projet, la mise en place de diagnostics chez les agriculteurs engagés et des actions de 
communication et de sensibilisation. 
Concernant le marché à bons de commande, ceci impliquerait par agriculteur prêt à s’engager, un 
montant de l’ordre de 6 000 € sur la base de 10 agriculteurs, pour la première année. Le montant 
serait donc de 60 000 € hors taxe en 2027, montant qui pourrait être financé en partie par l’Agence 
de l’eau Loire-Bretagne. Ces montants seront à répartir entre le service des eaux et le service climat 
énergie de Laval Agglomération. 
Il vous est donc proposé d’adopter la délibération suivante sur la participation au dispositif Terres de 
Sources. 
 
Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? 
 
Vincent Paillard : Bonsoir, je vais déjà commencer à introduire mes propos en me présentant. Je 
suis Vincent Paillard. Je suis le maire de la commune de Montjean et je suis agriculteur, donc c’est 
un sujet qui m’intéresse et auquel je suis assez sensible. Je suis producteur de viande bovine en 
système tout herbe. Je suis pour la coexistence des modèles agricoles. J'écris l’Agriculture avec un 
A majuscule pour sa noblesse. Je ne fais pas de corporatisme, mais c’est une passion, donc 
permettez-moi. Et avec une majuscule parce que je suis effectivement pour la multiplication des 
modèles agricoles, parce que c’est comme cela que ça se définit. Pour autant, aujourd’hui, il existe 
l’agriculture conventionnelle, intensive et l’agriculture bio.  
Madame la Vice-Présidente, deux, trois questions. Première question, j’attends la réponse à la fin. 
Vous avez dit : « Depuis 2022, nous avons mis des choses en place. » Je siège à la commission. 
régie des eaux. Je siège à la commission environnement. Au bureau communautaire. Monsieur le 
Président m'a largement invité à m’exprimer aujourd’hui. J'ai fait quelques recherches. Terres de 
Sources, pour ceux qui comprennent, c’est une SIC dans laquelle on retrouve des adhérents et 
notamment 10 salariés. Dix salariés, pour qui ? Pour 80 producteurs engagés sur le bassin rennais 
sur 2 000 exploitations. Pour 80 agriculteurs depuis 2017. En termes d’efficience des politiques 
publiques, cela ne va pas très vite. Sachez que je suis très attaché à la dépense publique, cela peut 
choquer, mais, comme vous, chers collègues, je trouve que c’est sain. La dépense publique est 
saine, cela permet d’aménager le territoire. En revanche, je m’oppose strictement, et c’est de notre 
responsabilité de locaux, d’engager la dette. Et là, Terres de Sources, pour moi, cela crée une dette, 
parce que cela crée du doublon. En fait, tous les éléments sont sur la table pour arriver à améliorer 
la qualité de l’eau.  
Quand on regarde le site Terres de Sources, il y a une vidéo de 12 minutes et qui témoigne  dans 
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les producteurs? Ce sont les producteurs bio. Il est fait référence à l’IDA, Indicateur de Durabilité 
des Exploitations, c'est un document extrêmement intéressant. Il y a 53 indicateurs. Terres de 
Sources reprend 12 indicateurs. À aucun moment, il n’est fait référence aux pesticides. D’ailleurs, il 
est marqué en fin, dans le label : " En complément, des objectifs de réduction de l’usage des 
pesticides et de l’azote sont demandés aux exploitants agricoles sur la base des références 
territoriales, valeurs des SAGE". En fait, qu’est-ce qui se passe ? L’application de Terres de Sources, 
c’est strictement les SAGE. Vous nous avez présenté le SAGE de Haute-Vilaine qui vient d’être 
réécrit, dans lequel, en 2028 on supprime les herbicides sur le maïs.  
Vous avez sollicité 9 EPCI en Mayenne. Il n’y a qu’un EPCI qui a répondu, c’est Mayenne 
Communauté. Il ne répond pas sur le volet eau, il répond sur le volet air. Les autres EPCI n’ont pas 
répondu. Quand vous dites : « Depuis 2022, nous avons fait des choses. », si vous prenez la régie 
des eaux de Coëvrons, des MAEC, Mesures Agro-Environnementales et Climatiques, ont été mises 
en place sur la régie. En fait, il y a des agriculteurs qui ont contractualisé des MAEC. Nous 
retouchons donc de l’argent, nous posons un diagnostic. Il y a des objectifs à atteindre. Les 
agriculteurs ont été très, très pertinents. Ils les ont sectorisés sur leurs parcelles de bassins de 
captage. En fait, ils ont été très pragmatiques. Tandis que là, un potentiel de 10 agriculteurs est 
proposé. Donc, deuxième question: nous parlons de 6000 € et il a été évoqué 2500 € de diagnostic 
annuel et 3500 € sur l’acte de production. Je ne connais pas beaucoup d’agriculteurs qui 
s’engageraient à donner 2500 € pour l'administratif tous les ans, pour toucher 3500 € sur l’acte de 
production. Et quand nous regardons toute l’actualité de Terres de Sources, en fait, ils n’en sont 
même pas là. Ils donnent entre 1000 et 5000 € aux agriculteurs, le reste, c'est sur l’objectif de la 
revalorisation des produits. Et c’est comme cela qu’ils essaient de faire changer la mentalité des 
agriculteurs. Il reste que nous, sur notre territoire, aujourd’hui, nous n’avons pas de transformateurs 
qui s’engagent. Donc, cela veut dire que cet agriculteur, même s’il est à Beaulieu, à La Gravelle, et 
que sa collecte de lait passe par un transformateur qui valorise, il n’aura pas de plus-value. Parce 
que dans la vidéo, c’est bien montré : il y a une collecte sélective. D’ailleurs, toutes ces démarches-
là me font penser à l’agriculture biologique, où il y a vraiment une collecte séparée. 
Rappelons que, dans nos cantines, nous avons la loi Egalim qui s’impose. À Montjean, ce sont 28 % 
de produits bio et 64 % de produits durables. À la ville de Laval, combien est-ce, Madame la Vice-
Présidente ?  
 
Vincent Paillard : Oui, bien, je l’espère. 
 
Florian Bercault : Nous respectons la loi Egalim, cher collègue. 
 
Vincent Paillard : Comment ? 
 
Florian Bercault : Nous respectons la loi Egalim. 
 
Vincent Paillard : Et au-delà des labels, l’intérêt pour conserver notre qualité, c’est 
l’approvisionnement local. Et donc voyez, si nous nous en tenons aux SAGE, aux artifices ayant été 
mis en place par la PAC avec le deuxième pilier, où il y a beaucoup plus de verdissement, et que 
nous nous en tenons à la lecture du SAGE, qui peut très bien évoluer, tous ces éléments-là, sur les 
743 exploitations de Laval Agglomération, je pense qu’il y a du travail à faire. Mais aller sur Terre de 
Sources, cela fait quatre fois que je m’exprime, et plus je regarde… Enfin, ce soir, je voterai contre. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup, Nadege Davoust. 
 
Nadège Davoust : Désolée, je n’ai pas identifié toutes tes questions. Je reviens sur 2022, je dis 
2022, puisqu’en 2022, nous avons pris la compétence gestion et préservation de la qualité de l’eau, 
ce qu’un EPCI n’était pas obligé de faire. Pour nous, c’était vraiment une compétence à prendre. 
Nous avons mis en place des actions avec le syndicat d’eau, le JAVO. Nous avons commencé en 
2024, sur nos forages dits sensibles, parce qu’il y a des métabolites de pesticides. Et aujourd’hui, 
avec le financement, nous ne pouvons aller que sur quatre forages. En fait, trois forages et une eau 
de surface. 
Terre de Sources permettrait de prendre le problème en amont, puisque, pour moi, en charge de la 
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distribution de l’eau, c’est un problème. Je suis l’élue responsable de l’eau distribuée. Je suis 
désolée, mais on a ce problème de métabolites de pesticides qui vient exclusivement des pesticides 
des agriculteurs qui sont autour de nos captages. Le volet Terre de Sources peut nous permettre 
d’aller au-delà de ces quatre captages dits sensibles et d’aller sur tous nos captages et forages, les 
11 autres qu’il y a sur Laval Agglomération. Je suis d’accord, nous espérons toucher au moins 
10 agriculteurs la première année. Pour revenir sur les chiffres, nous nous engageons à donner 
3000 € à l’agriculteur par an et nous finançons le diagnostic IDA, payable la première année, soit au 
total 6.000€. Terres de Sources est déjà sur le bassin rennais depuis dix ans. Moi, je ne suis pas 
d’accord. Cela prouve que nous pouvons effectuer des actions. Nous parlons aujourd’hui de la 
qualité de l’eau, nous parlons de la santé de tous nos consommateurs, de nos usagers. 
10 agriculteurs, ce n’est peut-être pas beaucoup au départ, mais nous espérons toucher 
10 agriculteurs en plus tous les ans. Nous nous engageons et c’est pour cela que nous avons 
souhaité participer au marché à bons de commande du bassin rennais. Comme cela, nous pouvons 
profiter de leur expérience. Eux fonctionnent en SCIC. D’où est venu le deuxième projet ? Le projet 
LIFE est plus récent, on nous l’a proposé. Terre de Sources a envie d’avoir un label au niveau 
national. C’est vrai, c’est de l’argent public à aller chercher. Pour nous, habitants de Laval 
Agglomération, il ne restera pas tant que cela à payer. Cela n’aura pas forcément un gros impact 
sur le prix de l’eau. Alors effectivement, oui, ce sont des financements publics européens, des 
financements conséquents, mais nous nous sommes dit qu’il fallait tenter le projet LIFE. 
 
Florian Bercault : Louis Michel voulait intervenir ? 
 
Louis Michel : Oui, je cherchais déjà le bouton pour voter « oui ». Pourquoi je voterai oui ? Parce 
que j’ai quand même une expérience assez longue dans l’eau et j’ai vu pas mal de choses se 
dérouler. Je ne me suis pas engagé à la régie des eaux. Pourquoi je ne suis pas membre? Parce 
que j’ai habité un périmètre de captage toute ma vie, dont les terres appartiennent à la régie des 
eaux. J’avais donc, au début du mandat, choisi de ne pas siéger à la régie des eaux, comme je ne 
siégeais pas au Syndicat d’eau du Centre-Ouest. C’était le syndicat qui desservait le sud du canton 
de Loiron avant. La problématique de l’eau a toujours été là, et nous avons beau faire attention, 
nous retrouvons toujours, quand même, quelque peu de pollution. Et sur le bassin de L’Oudon, 
toutes les instances qui avaient la compétence eau potable, un jour, l’ont confiée au bassin de 
l’Oudon. Mon prédécesseur, qui dirigeait le SAGE, était très sensible à cela et il a réussi à ce que 
cette compétence soit confiée à un syndicat de bassin. Et je dois avouer qu’à travers les PAC, les 
MAEC des PAC, nous avons quand même chaque année à peu près une centaine de personnes 
qui s’engagent dans des MAEC. Parfois, ce sont des bios qui changent leur système ou qui veulent 
gagner de la prairie. L’aire de captage de Segré, c'est tout le bassin de L'Oudon, il part de La Gravelle 
et va jusqu'au Segré. Cela représente des milliers d’hectares. 
Là, nous sommes en train de réécrire le SAGE, comme le sait sans doute Vincent. J’étais à la 
réunion l’autre jour, nous décrivons notre contrat de territoire avec l’agence de l’eau. Nous disons 
que les pollutions ont été contenues, c’est-à-dire qu’en 20 ou 30 ans d’efforts, l’eau est toujours 
disponible. Nous pouvons toujours la distribuer, parce que nous avons moins de deux jours de 
dépassement par an. Évidemment, nous avons des captages qui sont à 35-40 et je trouve que tous 
ces gens qui s’engagent sans label, parce qu’ils n’ont que les MAEC… L’idée de Terres de sources 
est d'en trouver plus et de les faire valoriser dans les cantines. Tu dis qu’il n’y a pas 
d’approvisionnement par rapport au lait, je connais quelqu’un qui collecte des graines, qui est prêt à 
travailler pour Terres de Sources. C’est une entreprise qui est sur le territoire de Laval agglomération. 
Donc il pourrait y avoir du blé Terres de Sources, et peut-être des graines : du quinoa Terres de 
Sources, du millet Terres de Sources, du sarrasin Terres de Sources. Cela n’est pas un problème. 
Parce que le jour où il y aura 100 agriculteurs, je suis sûr qu’il y aura un laitier qui prendra le lait des 
100 agriculteurs, car pour créer une filière, il faut un minimum. Et il y aura du lait Terres de Sources. 
Il faut bien commencer un jour.  
Quant au LIFE, c'est quoi ? C’est un programme pour aller frapper à l’Union européenne. Je mène 
un LIFE sur le Chéran avec beaucoup d’argent. Et nous avons beaucoup de monde à convaincre 
par rapport à la continuité écologique, à la biodiversité, aux diverses pratiques et ainsi de suite. 
D’ailleurs, le théâtre que tu avais vu « Les arbres qui plantaient des hommes », je pense, était 
financé par le LIFE. Ce n’est que de la vulgarisation.  
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Vincent Paillard : Je ne suis pas contre l’utilisation du LIFE. Non, non… Parce que Nadège répond 
la même chose. Quand je parle de dépense d’argent, ce n’est pas sur le LIFE. C’est sur le doublon 
que l’on crée avec une SIC de 2017, qui a 80 agriculteurs sur un bassin versant où il y en a 2000, 
avec 10 salariés dedans. Et quand j’échange avec les EPCI qui ont été contactés en Mayenne et 
avec les techniciens, en fait, cela va être beaucoup d’administratif et peu pour les agriculteurs. Cela 
me pose un premier problème. Sachez que, sur le fond, il n’y a aucune ambiguïté. Je ne suis pas 
utilisateur de pesticides parce que mon système m’amène à cela. Pour autant, je ne crache pas 
dans la soupe, puisque j’ai des entrées sur mon exploitation dans le bilan minéral, dans lequel il y a 
de l’utilisation de pesticides, par exemple de la paille. Je suis intellectuellement beaucoup plus ouvert 
que cela. Pour autant, c’est la méthodologie: Où est le soutien à l’agriculteur biologique ? C’est le 
défi à relever, sur la commande publique, sur l’agriculture bio. Sur les 743 exploitations, nous avons 
des agriculteurs bios. Et vous savez qu’à chaque fois que j’en discute avec les collègues qui sont 
en bio, ils ont du mal parce qu’en face il n’y a pas la consommation. Parce que vous savez comment 
est le consommateur, il privilégie son portefeuille et a délaissé le bio. En revanche, si nous pouvons 
l’intégrer dans notre restauration de cantine, là nous allons avoir un soutien appuyé. Et là, nous 
allons avoir quelque chose d’efficace sur la contrainte et l’utilisation des pesticides. 
Nadège, il n’y a pas d’ambiguïté sur les chiffres. Il n’y a pas de problème, moi c’est sur la forme. 
Terres de Sources, pour moi, c’est une coquille vide. 
 
Florian Bercault : Je te remercie de ta vigilance Vincent. Effectivement, nous en avons beaucoup 
discuté dans cette instance. Je pense que nous nous rejoignons sur le fond : c’est dire que la logique 
n’est pas une logique agricole de Terres de Sources, mais d’abord une logique de préservation de 
la qualité de l’eau. Et l’idée est de pouvoir s’intéresser à nos points de captage de manière incitative 
pour recenser les agricultures, de pouvoir éventuellement changer les pratiques quand il le faut. 
Premièrement, payer des services environnementaux en cas d’évolution des pratiques et 
deuxièmement, de manière pragmatique, ouvrir des marchés alimentaires, notamment sur le bassin 
rennais. C’est cela qui peut être intéressant. C’est un dispositif expérimental. Je rejoins la vigilance 
sur les coûts de structure. Ce que l’on sait est qu’évidemment, pour le diagnostic, il ne sera payé 
que la première année. Ensuite, il s’agira de prestations de services environnementaux. Moi, j’ai 
envie d’essayer, évidemment, parce qu’il y a une dette environnementale qui ne dit pas son nom. 
Parce que nous savons que c’est un dispositif qui est justement regardé à l’échelle européenne 
comme étant innovant. Et il est complémentaire de la politique agricole qu’on ne va pas changer et 
transformer, puisque nous n’avons pas la main. C’est d’abord une question européenne, une 
question nationale, comme le rappelait François Berrou dans nos débats. C’est plutôt de travailler 
sur le temps long et sur la politique de l’eau. Sans doute qu’il y a d’autres méthodes, d’autres moyens, 
mais aujourd’hui, ce qui nous est proposé c'est de rentrer dans cette expérimentation. Cela nous 
engage à 24 000 € par an sur cinq ans et à aller chercher des cofinancements de l’agence de l’eau 
et de fonds européens. Cela ne nous engage pas à beaucoup. Moi, je m’engage à ce que nous te 
fassions un rapport ici, et un rapport annuel au conseil. J’entends bien les coûts de structure de la 
SCIC, sans doute qu’il faut amorcer la pompe. Il y a toujours un minimum de personnes pour 
démarrer. Mais la logique, elle, est quand même vertueuse. Mais j’entends peut-être que le chemin 
est trop coûteux pour les dépenses publiques. Aujourd’hui, la SCIC existe, donc autant se greffer. 
Je pense que cela nous coûte moins cher que de recréer un dispositif à nous. C’est pour cela que 
nous vous proposons aujourd’hui de voter cette délibération. Mais nous avons bien noté ton vote. 
Je vous propose de voter cette délibération.  
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  084 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
PARTICIPATION AU DISPOSITIF TERRES DE SOURCES 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L5211-1, 

L2224-5, D2224-1 et suivants, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération du  
23 mai 2016 relative au transfert des compétences eau potable et assainissement, 
 
Vu l'arrêté préfectoral portant modification des statuts de la Communauté d'agglomération de Laval, 
 
Vu les statuts des régies autonomes d'eau potable et d'assainissement, 
 
Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial adopté par le conseil communautaire de Laval Agglomération 
le 17 juin 2024, 
 
Considérant qu'il est nécessaire de mettre en œuvre des actions pour protéger en amont la qualité 
de l'eau des captages de Laval Agglomération ainsi que la qualité de l'air, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la participation de Laval Agglomération, à travers sa régie eau 
potable et le service en charge du PCAET, au dispositif Terres de Sources, le futur marché à bons 
de commande de la collectivité eau du Bassin Rennais qui débutera le 1er janvier 2027 et le projet 
Life "Alliance nationale Terres de Sources" qui pourrait débuter en septembre 2026. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, vingt conseillers communautaires 
ayant voté contre (Gwénaël Poisson, Patrick Péniguel, Anthony Roullier, Henri Renié, Samia 
Soultani, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, 
Pierrick Guesné, Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Guy Toquet, Vincent Paillard, Mickaël 
Marquet, Yannick Borde, Corinne Segretain, Pierre Besançon, Christelle Alexandre et Dominique 
Gallacier) et douze conseillers communautaires s'étant abstenus (Jérôme Allaire, Christian Lefort, 
Olivier Barré, Marcel Blanchet, Éric Lemoine, Sébastien Destais, Jean-Marc Coignard, Hervé 
Lhotellier, Béatrice Ferron, Caroline Garnier, Noémie Coquereau et Éric Morand). 
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Florian Bercault : Nous passons à la mise en place d'une stratégie foncière sur les aires 
d'alimentation de captage du service des eaux. Nadège Davoust. 

CC85 - MISE EN PLACE D’UNE STRATÉGIE FONCIÈRE SUR LES AIRES 
D’ALIMENTATION DE CAPTAGE DU SERVICE DES EAUX 

 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
Un programme d’actions en faveur de la qualité de la ressource en eau souterraine et superficielle 
sur les aires l'alimentation de captage (AAC) de Montroux, Bon Enfant, La Thionnière et de l’étang 
de la forge a été validé par le conseil d’exploitation du service des eaux de Laval Agglomération en 
juin 2024. Ce programme a pour objectif de réduire les sources de pollutions essentiellement 
agricoles sur les eaux brutes afin d'assurer une meilleure qualité de l'eau en garantissant un prix 
convenable pour les citoyens de Laval Agglomération sur l’eau du robinet. 
 
Le programme s’appuie notamment sur la convention-cadre relative à la veille foncière signée entre 
Laval Agglomération et la SAFER. Concrètement, cela veut dire qu’une parcelle mise en vente 
localisée sur une AAC peut faire l’objet d’une acquisition grâce au droit de préemption dans le cadre 
de la mission de protection de la ressource en eau. 
 
De plus, certains agriculteurs ne semblent pas prêts à s'engager dans un programme d'actions 
modifiant leurs pratiques culturales. Ils seraient cependant prêts à exploiter des parcelles en dehors 
des AAC afin de garantir leur système de production. 
 
Une action de maîtrise foncière est donc à présent en discussion avec les agriculteurs concernés 
qui sont à l’origine de cette demande. Dans ce cadre, le service des eaux a pour objectif de réaliser 
les missions suivantes, en partenariat avec la SAFER : 

- acheter des terrains sur les AAC des forages de l'agglomération, et mettre en place des baux 

environnementaux ; 

- acquérir des parcelles dans le cadre du droit de préemption rattaché à la convention cadre 

SAFER ; 

- mettre en place un diagnostic parcellaire sur les AAC citées ci-dessus ; 

- mettre en place une enquête foncière sur les AAC ; 

- mettre en place une stratégie foncière en collaboration avec la SAFER ; 

- agir pour la réussite de l’acquisition de parcelles pour préserver l’eau brute dans le cadre des 

limites budgétaires. 

 

II - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact budgétaire et financier dépend des missions demandées à la SAFER, mais surtout des 
surfaces à acheter. 
 
Le montant de mission demandée (identification du patrimoine rural foncier, enquêtes parcellaires, 
restitution) à la SAFER est estimé à 4 675 € HT. 
Les surfaces à acheter ne sont pas connues à l'avance. Globalement, pour le budget eau 2026, un 
montant de 200 000 € est prévu, ce qui est une base conséquente mais ayant un impact limité sur 
le prix de l'eau. 
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Nadège Davoust : Alors, pour aller dans la même stratégie de reconquête de la qualité de l’eau, 
nous avons le souhait de mettre en place une stratégie foncière sur les AAC, les Aires d’Alimentation 
de Captage. Nous avons déjà, comme je le disais tout à l’heure, un programme d’action sur quatre 
captages : Montroux, Bon Enfant, La Thionnière (donc à Loiron, Argentré, Ahuillé) et l’étang de la 
Forge. Je ne pensais pas le dire forcément aujourd’hui, mais nous avons un des captages qui est 
fermé parce qu’il y a un dépassement de métabolites de pesticides. D’où notre volonté d’aller vers 
une stratégie foncière, d’aller encore plus loin. Le programme s’appuie notamment sur une 
convention cadre relative à la veille foncière signée entre Laval Agglomération et la SAFER. 
Concrètement, cela veut dire qu’une parcelle mise en vente localisée sur une AAC, donc une aire 
de captage, peut faire l’objet d’une acquisition grâce au droit de préemption, dans le cadre de la 
mission de protection de la ressource en eau. Certains agriculteurs ne semblent pas prêts à 
s’engager dans un programme d’actions modifiant leurs pratiques culturales. Ils seraient cependant 
prêts à exploiter des parcelles en dehors des AAC, afin de garantir leur système de production. Une 
action de maîtrise foncière est donc, à présent, en discussion avec les agriculteurs concernés qui 
sont à l’origine de cette demande.  
Dans ce cadre, le service des eaux a pour objectif de réaliser les missions suivantes en partenariat 
avec la SAFER. Acheter des terrains sur les AAC, des forages de l’agglomération et mettre en place 
des baux environnementaux, acquérir des parcelles dans le cadre du droit de préemption rattaché 
à la convention cadre SAFER, mettre en place un diagnostic parcellaire sur les AAC citées ci-dessus, 
mettre en place une enquête foncière sur les AAC, mettre en place une stratégie foncière en 
collaboration avec la SAFER, agir pour la réussite de l’acquisition des parcelles pour préserver l’eau 
brute dans le cadre des limites budgétaires. 
L’impact budgétaire et financier dépend des missions demandées à la SAFER, mais surtout des 
surfaces à acheter. Le montant des missions demandées: identification du patrimoine rural foncier, 
enquête parcellaire, restitution, est estimé à 4 675 € hors taxes. Les surfaces à acheter ne sont pas 
connues à l’avance. Globalement, pour le budget eau 2026, un montant de 200 000 € est prévu, ce 
qui est une base conséquente, mais ayant un impact limité sur le prix de l’eau. Il vous est donc 
proposé d’adopter la délibération suivante. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? Oui, une question. Marie-
Cécile Clavreul. 
 
Marie-Cécile Clavreul : 200 000 €. Alors, je ne connais pas le prix d’achat à l’hectare. Nous sommes 
entre 30 et 40 hectares, peut-être un peu moins suivant le prix d’achat. Est-ce seulement pour 2026 ? 
Ou un budget sera-t-il prévu chaque année dans le cadre de ce droit de préemption ? C’est la 
première question. 
 
Nadège Davoust : Nous provisionnons 200 000 € sans savoir encore, effectivement, quelle somme 
il y aura. Il y a tout un travail à mener avec la SAFER. Et puis après, les autres années, tout dépendra 
des avancements. 

Marie-Cécile Clavreul : Cela se fera au fur et à mesure des ventes qui se pratiqueront sur les 
secteurs concernés. Nous parlons d’aires d’alimentation des captages, qu’est-ce, en réalité ? Ce 
sont les périmètres complémentaires ou les périmètres éloignés ? Y a-t-il une distinction particulière, 
ou s’agit-il de toute l’aire d’alimentation ? 
 
Nadège Davoust : En fait, il y a différentes aires d’alimentation de captage, des prioritaires, des  
sensibles. Là, nous sommes dans les sensibles. 
 
Marie-Cécile Clavreul : On n’a pas d’évaluation ? Parce qu’il y a eu des enquêtes publiques, 
normalement, on devrait connaître à peu près l’évaluation des surfaces concernées dans ces aires 
sensibles. Cela pourrait donner une idée du montant global du budget que nous pourrions avoir sur 
un tel projet. C’était ma deuxième question. 
 
Nadège Davoust : Nous ne pouvons pas dire aujourd’hui, exactement, la surface qui sera 
concernée. 
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Marie-Cécile Clavreul : Je sais bien, puisque c’est lié aux ventes. Mais, je ne sais pas, des surfaces 
telles qu’elles sont définies dans l’arrêté de protection du captage. Il y a un arrêté du Préfet qui définit 
les zones avec des éléments cadastraux. Nous connaissons les surfaces. C’était une évaluation. 
C’était pour savoir si nous la connaissions. C’est tout.  
 
Florian Bercault : Louis Michel. 
 
Louis Michel : Un expert, oui. Une aire de captage, ici, c’est de l’ordre de 50 hectares. Nous avons 
six ou sept captages. Il y en a quatre ici et il y en a trois sur le bassin de l’Oudon, dont trois à Saint-
Cyr-le-Gravelais. Avec 100 hectares à Saint-Cyr-le-Gravelais, tu protèges les trois ou quatre 
captages. Ce sont à la fois les périmètres rapprochés et les périmètres sensibles, ce n’est pas 
forcément l’aire d’alimentation qui consiste à dire tout le bassin. Cela demande certainement des 
études plus précises. Aujourd’hui, sont arrêtés uniquement les périmètres sensibles et les 
périmètres complémentaires.  
 
Marie-Cécile Clavreul : C’est quand même important de connaître la zone, puisque derrière c’est 
l’exercice d’un droit de préemption. Donc, c'est utile de savoir quelles ventes sont visées, en termes 
de territoire et de zones. La SAFER ne peut exercer un droit de préemption prioritaire que lorsqu’elle 
connaît bien la zone, puisqu’il y a d’autres droits de préemption prioritaires qui s’exercent sur des 
terres agricoles. C’était ma question aussi, qui était incidente. 
 
Florian Bercault : En somme, ce sont les 50 hectares autour de tous les points de captage de 
l’agglomération. 
 
Vincent Paillard : Oui voilà. Pragmatisme et proximité. C’est l’antithèse de l’idéologie. Et cela est 
une bonne délibération, Monsieur le Président. Je fais louange. Et cela me rassure de savoir que 
Louis a fait sa carrière avec l’agriculture biologique. Et si demain, les terres sont vendues, 
l’agglomération en deviendra propriétaire. Et cela est une bonne chose, Louis. 
 
Louis Michel : Avant, ils ont déjà été achetés par le syndicat de Centre-Ouest. Mon propriétaire 
était une collectivité locale depuis 1992, quand le périmètre s’est installé. Et j’ai cédé mon droit de 
préemption. Je me suis sans doute fait accompagner par Marie-Cécile à l’époque. Donc la boucle 
est bouclée.  
 
Florian Bercault : Quel testament ! 
 
Louis Michel : Non, mais je veux dire que l’eau est quelque chose d’important, de prioritaire. 
 
Florian Bercault : Nous sommes tous d’accord, je pense. 
 
Vincent Paillard : Je suis d’accord, il n’y a pas d’ambiguïté ce soir. L’eau est une priorité. 
 
Florian Bercault : C’est pour cela que nous testons des choses, parce qu’effectivement, nous 
pouvons y aller de manière normative, un peu plus fort. Mais l’idée est d’aller vers des dispositifs 
plutôt incitatifs. Je vous propose de voter cette délibération. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  085 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
MISE EN PLACE D'UNE STRATÉGIE FONCIÈRE SUR LES AIRES D'ALIMENTATION DE 
CAPTAGE DU SERVICE DES EAUX 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-5, D2224-1 et 
suivants, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération du  
23 mai 2016 relative au transfert des compétences eau potable et assainissement, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 26 septembre 2016 portant modification des statuts de la Communauté 
d'agglomération de Laval, 
 
Vu les statuts des régies autonomes d'eau potable et d'assainissement, 
 
Considérant qu'être propriétaire des parcelles permet d'assurer la mise en place de baux 
environnementaux limitant l'impact sur la qualité de l'eau, 
 
Qu'il est nécessaire de mettre en œuvre des actions pour protéger en amont la qualité de l'eau des 
captages de Laval Agglomération ainsi que la qualité de l'air, 
 
Qu'à cet effet, il est proposé de mettre en œuvre une stratégie foncière avec la SAFER, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la mise en place d'une stratégie foncière en collaboration avec 
la SAFER dans le cadre de la mission de préservation de la ressource en eau, sur la base d'actions 
d'acquisition de terrains. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, un conseiller communautaire ayant 
voté contre (Caroline Garnier) et huit conseillers communautaires s'étant abstenus (Éric Lemoine, 
Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, PierrickGuesné, Jean-
Pierre Thiot et Anne-Marie Janvier).  
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Florian Bercault : On passe à la modification du référentiel RH. Nadège Davoust pour le service 
des eaux. 
 

CC86 - MODIFICATION DU RÉFÉRENTIEL RH DÉFINISSANT LES RÈGLES 
APPLICABLES AUX AGENTS DISPOSANT D’UN CONTRAT DE DROIT PRIVÉ AU 
SEIN DES RÉGIES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 

 
 

Rapporteur : Nadège Davoust 
 

I - Présentation de la décision 
 

Le transfert des compétences eau et assainissement à Laval Agglomération a entraîné la création 
de deux régies à autonomie financière au 1er janvier 2017 : l'une pour le service public d'eau potable 
et l'autre pour le service public d'assainissement. 
 

Ces deux services ont un caractère industriel et commercial. Les agents employés par une régie à 
autonomie financière exerçant des services publics à caractère industriel et commercial sont 
obligatoirement des agents ayant un contrat de travail soumis au droit privé.  
 

Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, tous les agents recrutés au sein des régies d'eau et 
d'assainissement, en dehors du directeur, disposent d'un contrat de droit privé. Un avis du Conseil 
d'État du 3 juin 1986 indique que « les fonctionnaires des collectivités territoriales conservent le 
bénéfice de leur statut même s'ils sont affectés à une régie industrielle ou commerciale. » 
 

Par conséquent, depuis le 1er janvier 2017, cohabitent au sein des deux régies autonomes, des 
fonctionnaires déjà en poste au moment de la création de ces régies et des agents disposant d'un 
contrat de droit privé.  
 

Les règles applicables aux agents disposant d'un contrat de droit privé ont été formalisées dans un 
référentiel en octobre 2022. 
 

Il convient aujourd'hui de délibérer pour modifier le référentiel afin d'assouplir les modalités de 
reprise d'ancienneté lors d'un recrutement, d'améliorer les possibilités d'évolution des agents et les 
modalités de maintien de salaire. 
 

Le comité social et économique des régies d'eau potable et d'assainissement a participé à la 
modification de ce référentiel. 

 

Les propositions sont les suivantes : 
- assouplissement des règles de prise en compte de l'ancienneté et de la carrière lors de 

l'embauche d'agents selon l'expérience acquise : 
 100 % si mission identique - jusqu'à 75 % si mission similaire - jusqu'à 30 % sinon, 

- possibilité de changer de catégorie au bout de 5 ans acquis dans la même catégorie dans 
l'année en cours (et non 5 ans révolus), que l'agent ait changé ou non de poste, 

- en cas de temps partiel à 80 % lié à la naissance ou à l'adoption d'un enfant, versement du 
salaire à 85,7 %, comme dans la fonction publique, jusqu'au 3e anniversaire de l'enfant ou 
les 3 ans suivant l'arrivée de l'enfant au foyer, 

- prorogation (avance sur salaire en cas d'arrêt maladie) étendue au temps partiel 
thérapeutique. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
En amont, il est rappelé que la masse salariale annuelle des budgets annexes de l'eau et 
assainissement est au total de 2,2 millions d'euros annuel hors charges patronales. 
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L'impact financier est le suivant : 
- + 520 € par année d'ancienneté supplémentaire pour une personne embauchée ; sur 

l'hypothèse de 30 années d'ancienneté supplémentaires sur les embauches annuels : +15 
600 €, soit + 0,7 % de la masse salariale ; 

- + 400 à 800 € par personne changeant de classe suite à une ancienneté de 5 ans ; (action 
ponctuelle car anticipation d'un an les avancements) ; 

- + 4 358 €/an pour le temps partiel 80 % (congé parental) payé 85,6 %, soit + 0,19 % de la 
masse salariale. 

 
 
Nadège Davoust : Le transfert des compétences eau et assainissement de Laval Agglomération a 
entraîné la création de deux régies à autonomie financière en 2017, l’une pour le service public d’eau 
potable et l’autre pour le service public d’assainissement. Ces deux services ont un caractère 
industriel et commercial. Les agents employés par une régie à autonomie financière, exerçant des 
services publics à caractère industriel et commercial, sont obligatoirement des agents ayant un 
contrat de travail soumis aux droits privés. Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, tous les agents recrutés 
au sein des régies d’eau et d’assainissement, en dehors du directeur, disposent d’un contrat de droit 
privé. Par conséquent, depuis le 1er janvier 2017, cohabitent au sein des deux régies autonomes, 
des fonctionnaires déjà en poste au moment de la création de ces régies et des agents disposant 
d’un contrat de droit privé. Les règles applicables aux agents disposant d’un contrat de droit privé 
ont été formalisées dans un référentiel en octobre 2022. Il convient aujourd’hui de délibérer pour 
modifier ce référentiel afin d’assouplir les modalités de reprise d’ancienneté lors d’un recrutement, 
d’améliorer les possibilités d’évolution des agents et les modalités de maintien de salaire.  
Le CSE, le Comité Social et Economique des régies d’eau potable et assainissement a participé à 
la modification de ce référentiel. Donc les propositions sont les suivantes :  
- assouplissement des règles de prise en compte de l’ancienneté et de la carrière lors de l’embauche 
d’agent selon l’expérience acquise, 100 % si la mission est identique, jusqu’à 75 % s’il s’agit d’une 
mission similaire, sinon 30 % ; 
- possibilité de changer de catégorie au bout de 5 ans acquis, dans la même catégorie, dans l’année 
en cours, que l’agent ait changé ou non de poste ; 
- en cas de temps partiel à 80 %, lié à la naissance ou à l’adoption d’un enfant, versement du salaire 
à 85,7 % comme dans la fonction publique jusqu’au troisième anniversaire de l’enfant ou les trois 
ans suivant l’arrivée de l’enfant au foyer. Prorogation étendue au temps partiel thérapeutique.  
L’impact budgétaire. En amont, il est rappelé que la masse salariale annuelle des budgets annexes 
de l’eau et l’assainissement est au total de 2,2 millions d’euros annuels hors charges patronales. 
L’impact financier est le suivant :  
- plus 520 € par année d’ancienneté supplémentaire pour une personne embauchée sur l’hypothèse 
de 30 années d’ancienneté supplémentaires sur les embauches annuelles, 15 600 €, soit plus 0,7 % 
de la masse salariale,  
- plus 400 à 800 € par personne changeant de classe suite à une ancienneté de 5 ans,  
- plus 4 358 € par an pour le temps partiel 80 % payés 85,6 %, soit 0,19 % de la masse salariale. 
Il vous est donc proposé d’adopter la délibération suivante.  
 
Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non ? Je vous 
propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante: 
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N°  086 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
MODIFICATION DU RÉFÉRENTIEL RH DÉFINISSANT LES RÈGLES APPLICABLES AUX 
AGENTS DISPOSANT D'UN CONTRAT DE DROIT PRIVÉ AU SEIN DES RÉGIES D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération du  
23 mai 2016 relative au transfert des compétences eau potable et assainissement, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 26 septembre 2016 portant modification des statuts de la Communauté 
d'agglomération de Laval, 
 
Vu les statuts des régies autonomes d'eau potable et d'assainissement, 
 
Vu la délibération n° 112/2022 en date du 28 novembre 2022 approuvant le nouveau référentiel RH 
définissant les règles applicables aux agents disposant d'un contrat de droit privé au sein des régies 
d'eau et d'assainissement, 
 
Considérant que les agents employés par une régie à autonomie financière exerçant des services 
publics à caractère industriel et commercial sont obligatoirement des agents ayant un contrat de 
travail soumis au droit privé, 
 
Qu'il est nécessaire de modifier certaines règles du référentiel, 
 
Considérant que ces modifications ont été discutées dans le cadre du comité social et économique 
des régies d'eau potable et d'assainissement du 27 mars 2025, et qu'elles ont été présentées en 
conseil d'exploitation des régies du 12 juin 2025, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La délibération du conseil communautaire n° 112/2022 en date du 28 novembre 2022 est abrogée. 
 
Article 2 
Le nouveau référentiel RH, définissant les règles applicables aux agents disposant d'un contrat de 
droit privé au sein des régies d'eau et d'assainissement et modifiant certaines de ces règles, et ses 
annexes sont approuvés. 
 
Article 3 
Ce référentiel est appliqué de façon rétroactive au 1er janvier 2025 pour la règle concernant 
l'ancienneté à 5 ans.  
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, deux conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Pierre Besançon et Christelle Alexandre).  
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